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Prolongation injustifiée de lordonnance No 4 

M. Emile Tellier, premier v ice-prés iden t 
d e la Confédé ra t ion des t rava i l leurs ca -
t h o l i q u e s d u Canada e t o rgan i sa t eu r 
p n é r a l des synd ica t s dans la région de 
l a Mauricie, d o n t on a n n o n c e la n o -
m i n a t i o n c o m m e m e m b r e d u Conseil 
supe r l eu r d u t rava i l . M. Tell ier suc-
cède à M. Ph i l ippe Lessard. 

Anniversaire fêté 
à Shawinigan 

De magni f iques mani fes ta -
t ions ont m a r q u é le 10e anni-
ve r sa i r e de la fonda t ion du syn-
dica t na t iona l des cha rpen t i e r s -
menuisierS" de Shawin igan , ber-
c e a u du moiivenienl syndica l en 
ce t te ville. 

Les man i fes t a t ions ont com-
m e n c é p a r une heure sa in te p rê -
c h e é p a r le R. P. Albert Lar ivée, 
a u m ô n i e r du synd ica t . 11 y eut 
messe en l 'église du Christ-Roi. 
L o f f i c i an t a été le R. P , Rheaul t , 
S.S.S., et le s e r m o n a été don-
n e p a r le R. P. Loubie r , aumô-
n i e r de la f édé ra t ion na t iona le 
de r a l u m i n i u m . 

Le mid i , un b a n q u e t se rv i à 
1 a rena , a r é u n i p lus de c inq 
c e n t s p e r s o n n e s sous la prési-
d e n c e con jo in te de M. l ' échevin 
'Adam Grenier et de M. Origène 
Douvi l le . Le ma î t r e de cérémo-
n i e étai t M. W i l f r i d Vincent . Y 

Elle sera en vigueur jusqu'en 1947 — Aucun 
changement- n y a été apporté — Injustice pour 
les petits solariés de la province — L'arrêté 
ministériel peut encore être modifié 

par Gérard Picard 
Par arrêté ministériel, adopté sur recommandation una-

nime de la Commission du salaire minimum, le gouvernement 
provincial vient de prolonger l'existence de l'ordonnance No 
4 jusqu'au premie- janvier Î947, sans changement et sans mê-
me y intégrer la moindre indemnité de vie chère. 

Le paragraphe le plus important de l'arrêté ministériel 
auquel il est ci-haut référé, portant le numéro 790 du 10 mars 
1945, se lit comme suit: 

Prolongation de l'Ordonnance No 4, 1942. — L Ordon-
nance no 4, 1942, de la Commission du salaire minimum étant 
une ordonnance générale, adoptée le 17 février 1942, approu-
vée par le lieutenant-gouverneur en conseil le 2 avril 1942 par 
arrêté portant le numéro 805, publiée dans la Gazette officiel-
le de Québec le 11 avril 1942, et postérieurement amendée et 
I j^f^velée, est maintenue en vigueur jusqu'au 1er janvier 

Cette prolongation injustifiée de l'Ordoi^nance No 4 est 
scandaleuse. Des milliers et des milliers de petits salariés sont 
ainsi exposés à de substantielles réductions de salaires sitôt les 
décrets de guerre abrogés. Et ils regretteront, ce qui est très 
grave. qu'Ottawa n'ait pas continué à empiéter sur l'autono-
mie provinciale pour les protéger. 

La C.T.C.C. a tout fait pour empêcher la prolongation, 
sans modification, de l'Ordonnance No 4. Elle â  discuté la 
question avec la commission du salaire minimum, il y a quel-
ques mois; puis elle a soumis un mémoire élaboré sur ce sujet; 
enfin, elle a de nouveau abordé le problème récemment avec 
le ministre du Travail. 

L ' O r d o n n a n c e no 4, on le sait , 
f o r m e le p l anche r des sala i res 
m i n i m a dans la p r o v i n c e de 
Québec. E t les taux de sa la i res 
p r évus dans cette o r d o n n a n c e 
son t r i d i cu l emen t bas. E n effet , 
le taux le p lus élevé p r é v u p o u r 
Montréal est de vingt-six (26) 

po r t è r en t la parole , M. le chanoi -
ne H e r v é Trude l , le R. P. Lar i -
vée, M. Al f red Cha rpen t i e r , M. le 
ma i re Bilodeau, Me René Hamel 
et MM. Osias Vincent et J.-A. 
Côté. 

Le péril communiste 
Nous mettons en garde, une fois de plus, contre 

le communisme matérialiste et athée, qui incarne pré-
sentement dans le monde toutes les forces déchaînées 
contre l'Eglise et contre les valeurs morales dont elle a 
la garde: la dignité humaine et la liberté chrétienne. La 
part courageuse qu'a prise le peuple russe à détourner 
du monde l'affreuse domination nazie ne doit cepen-
dant pas nous fermer les yeux sur les visées de révolu-

,tion mondiale que poursuivent toujours les chefs du 
communisme international. 

Gouvernants et simples citoyens ont le très grave 
devoir d'enrayer chez nous les infiltrations communis-
tes. sous quelque habiles dehors qu'elles se présentent; 
sans quoi ils prép.^rent à notre cher pays, pour qui tant 
de nas fils offrent chaque jour leur vie et leur avenir, 
les pires désordres et les pires calamités. 

Il nous semble du moins réconfortant que, même 
en dehors des milieux catholiques, une partie de l'opi-
nion publique s'éveiUe aux dangers de cette sorte de 
diciature internationale dont notre pays n'est du reste 
pas le seul à subi, les ténébreux assauts. 

(Déclaration de l'Episcopat Canadien, 1945) 

cents l ' heu re ; pour Québec, 
v ingt-quat re (24) cents l ' heure ; 
ai l leurs dans la p rov ince , vingt-
deux (22) cents et m o i n s l 'heu-
re. Cette o r d o n n a n c e n'est évi-
d e m m e n t p lus à date. Elle .est 
désuète quant aux taux de salai-
res. On avai t une belle occasion 
de la corr iger , et de hausse r les 
taux, avant de la renouve le r . On 
n 'en a r i en fai t . Le geste qui 
v ien t d 'ê t re posé, p a r sa pro-
longat ion jusqu 'au début de 
1947, i n d i q u e que l 'on espère^ 
encore , ap rè s la guerre , un re-
tour aux sa la i res de f a m i n e d'a-
vant-guerre . Si c 'est là le seul 
p r o g r a m m e d ' après -guer re que 
l 'on a à nous o f f r i r , c 'est vra i -
men t t rop maigre . Cette m a n i è r e 
d 'ag i r est abso lument inaccep ta -
ble pour la classe ouvr iè re . 

Les décrets de guerre 

Les p r emie r s décre ts de guer-
re empêcha ien t la Commiss ion 
du sa la i re m i n i m u m d 'agir . Mais 
les consei ls du t ravai l en t emps 
de guer re ont fac i l ement com-
pensé p o u r cela. Dans l 'Ordon-
nance no 4 de 1942, la Commis-
sion du sa la i re m i n i m u m expli-
quai t avec ra ison ce qui su i t : 

"En 1941, l a Commiss ion a pub l ié 
d a n s l a Gaze t t e Officielle u n projet 
d ' o r d o n n a n c e n o 4 qu i modifiai t plu-
s ieurs disposi t ion impor tan tes , et el le 
invitait les in té ressés à lui communi-
q u e r l eurs obse rva t ions . La Commission 
s ' employa i t a u t r ava i l d e met t re c e pro-
jet à point en t enan t compte d e s nom-
breux commenta i re s reçus , l o r sque ont 
p a r u les a r r ê t é s ministériels d u Gou-
ve rnemen t f é d é r a l in terdisant , comme 
m e s u r e d e gue r re , toute diminution ou 
a u g m e n t a t i o n d e s t aux d e s a l a i r e s é t a 
blis a u 15 n o v e m b r e 1941." 

A ce tnoment, en effet , il de-
venait imposs ible de p r o c é d e r 
devant la Commiss ion du sa la i re 
m i n i m u m pour augmente r les 

(Suite à la page 10J 

Du travail à plein 
temps pour tous 

par Alfred Charpentier 

Voilà la promesse de tous 
les politiciens en ce temps 
d'élection. Ouvriers, les chefs 
des partis politiques vous pro-
mettent du travail en abon-
dance à l'après-guerre. 

Cela veut-il dire autant 
d'ouvrage qu'il y en a eu pen-
dans la guerre? Non, mais cela 
veut dire que tout homme qui 
voudra travailler ou qui aura 
besoi n de travailler aura du 
travail. Conséq.uemment, sui-
vant les chiffres mêmes du 
gouvernement, 900,000 per-
sonnes de plus qu'en 1939 de-
vront avoir des positions sans 
compter 60,000 personnes qui 
s'ajouteront chaque année par 
le croît de la population. 

En Angleterre, aux Etats-
Unis, dans combien d'autres 
pays les gouvernants promet-
tent aussi du travail le plus 
abondant possible à leurs peu-
ples. 

Les changements 
nécessaires 

Pour atteindre ce résultat, 
s'imagine-t-on ce que cela si-
gnifie de changements dans la 
politique" économique d'avant-
guerre suivie par presque tous 
les pays du monde? 

Le commerce international 
rendu libre par l'abolition des 
barrières douanières; la con-
currence internationale rendue 
possible par l'abolition ou le 
contrôle international des car-

tels; le contrôle ou la standar-
disation des prix par la créa-
tion de fonds monétaires in-
ternationaux, et l'adoption 
d'une devise internationale 
stable; l'augmentation du pou-
voir d'achats des salariés dans 
les pays pauvres ou arriérés, 
pour activer l'industrie indigè-
ne et stimuler le marché inter-
national. Finies les ententes 
bilatérales entre deux ou trois 
pays sur le dos de petits pays 
voisins ou éloignés. Finis les 
blocus politiques et monétai-
res exercés par de grandes 
puissances. Finie l'obligation 
de payer tribut à certaines 
puissances pour naviguer dans 
certaines mers ou certains 
fleuves. Finie l'exploitation 
par les ogres du capitalisme de 
certaines nations coloniales ou 
rétrogrades et de leurs travail-
leurs sans défenses. 

Sans ententes inteVnationa-
les effectuant ces réformes à 
brève échéance les promesses 
des politiciens ne se réalise-
ront pas de sitôt. 

Toutefois, heureusement, 
les principes de telles ententes 
ont été posés à Dumbarton-
Oaks, dit-on. Tant mieux 

Le commerce 
d'exportation 

A u Canada, trois personnes 
sur huit dépendent de notra 

(Suite à la pagi 6) 

L'économie et (es Caisses populaires 

Chex nous . C a n a d i e n s f r ança i s , on nous ensei t rne tôt l 'économi > La .-(v_ad-
m o m a n q u e l 'on voit ici e n c o u r a g e son petit-fils à l 'économie. Elle is ié'.<.:ita 
do SOToir d é p o s e r s e s s o u s d a n s s a b a n q u e d e la Ca i s se popu la i re . C î t l s - . r sne 
a é té t i rée d u film "Les C a i s s e s p o p u l a i r i s " . réal isaUon récente d e i C :ace 
na t iona l du 

J 



iO LE TRAVAIi: Montréal, juin 1945 

Programme de la C. T. C. C. pour l'aprèS'guerre 
Fidèle à sa mÉssion de promouvoir le bien commun de la 

nation, la C.T.C.C. présente au public et aux gouvernants son 
programme d'après-guerre immédiat. Telle est la volonté bien 
arrêtée de la C.T.C.C. de voir s'exécuter des mesures et s'a-
morcer des réformes qu'elle juge urgentes pour la période de 
transition du temps de guerre au temps de paix, soit pour 
environ cinq ans. „ e » i 

Que par des mesures promptes et efficaces de I ttat, les 
braves vétérans comme les humbles travailleurs connaissent 
un sort matériel convenable. Prospérité à laquelle ils ont droit, 
en vertu même de leur dignité de créature de Dieu, de citoyens 
libres et de grands responsables de charges sociales et de de-
voirs familiaux. Voilà l'idée dominante de la C.T.C.C. 

La C.T.C.C. demande donc un ensemble de mesures pro-
pres à mairtenir le plus haut niveau d'emploi possible et des 
conditions de travail acceptables au temps présent. Que l'im-
possible soit fait au Canada, pour un ordre meilleur, dut-on 
même adopter des mesures radicales mais chrétiennes; mesu-
res d'ailleurs qui ne pouvaient que racheter les erreurs et les 
fautes passées de nos pouvoirs publics et de nos brasseurs 
d'affaires. , , . • j 

La C.T.C.C. entend rester fidèle a sa haute mission de 
faire de l'organisation professionnelle. Aussi croit-elle en la 
véritable démocratie industrielle, vivifiée à sa base par des 
organismes professionnels patronaux-ouvriers; ces organismes 
seront élevés au-dessus des querelles politiques et voues a une 
collaboration pacifique et permanente dans un esprit de fra-
ternité chrétienne. . . . . ' i i „ 

La C.T.C.C. estime que les pierres angulaires d une reelle 
démocratie industrielle devraient être définitivement posees 
en notre pays dans un large esprit de bonne entente et de 
mutuel respect des droits constitutionnels légitimes. 

La C. T. C. C., en é laborant 
son p r o g r a m m e d 'après-guer re , 
et en vue d ' assure r la pa ix so-
ciale au Canada , en tend adhé-
rer aux p r i n c i p e s énoncés dan« 
la Déclara t ion du Conseil nat io-
nal de l 'Bpiscopat canad ien , en 
date du 18 janvier 1945. 

En plus des p rob lèmes d 'apres-
guerre auxquels ces p r i n c i p e s 
s 'appl iquent , il en est d aut res 
également dont la C.T.C.C. ne 
peut se dés in téresser . Leur so-
lulion doit ê t re abordée sans 
s ' éca r te r du bien co.mmun, et 
Toici, p a r r a p p o r t à cet ensem-
ble de problèmes , la - l igne de 
condui te que not re mouvement 
est disposé à t en i r . 
I .—Réodaptat ion des vétérons 
à la vie civile 

Il n 'est peut-ê t re pas un gou-
Ternement qui ait p r évu une 
assis tance p écu n i a i r e plus gé-
néreuse que le gouvernement ca-
nad ien pour faci l i ter la r éadap-
tat ion des vé té rans à la vie civi-
le. Mais p o u r que les ve te rans 
puissent bénéf ic ie r p le inement 
des avantages offer ts , à leur re-
tour du f ron t , il impor te de les 
rense igner et de les o r ien te r . La 
C.T.C.C. suggère, à cette f in , la 
fo rmat ion , dans chaque locali-
té d ' u n ' c o m i t é de notables four-
nissant un t ravai l bénévole, et 
où les vé té rans p o u r r o n t s a-
dresser . Le comité, t enan t comp-
te des ap t i tudes de chacun , 
p o u r r a consei l ler les. vé térans , 
leur t rouver de l 'emploi , pu is les 
d i r iger vers le bu reau regional 
des a f fa i res des anc iens combat-
tants . Ainsi, la r éadap ta t ion des 
vé té rans à la vie civile p o u r r a se 
fa i re r a p i d e m e n t , en pe rme t t an t 
à ces de rn i e r s de bénéf i c i e r , 
avec le m i n i m u m de délais, des 
avantages pécun i a i r e s v r a imen t 
in té ressan ts que le gouverne-
men t canad ien leur o f f re . 

I I .—Démocrat ie industrielle 

P o u r a s su re r la v ra ie demo-
cra t ic , dans le m o n d e du t ravai l , 
Fajctivité indus t r ie l l e et com-
merc ia le devra i t ê t re conf iee 
aux soins des co rps profess ion-
nels, issus du p l a n synd ica l , 
élevés au ranfi d 'o rgan i sme d or-
d re puMic , et munis , sous la sur-
vei l lance de l 'Etat , de. P9uyoi r s 
réigleimentaires et disciiplioai-
r e s en ma t i è r e économique . 

III.—Pouvoirs publics 
1. _ Entente entre les gou-

vernements. — La C.T.C.C. esti-
me qu' i l impor t e souveraine-
ment qu 'une entente soit con-
clue à brève échéance en t re le 
gouvernement fédéra l et les gou-
ve rnemen t s p r o v i n c i a u x dans le 
but de conci l ier en mat ie re so-
ciale les exigences de la Cons-
t i tut ion canad i enne et celles des 
faits , e n révolte cont re elle. La 
si tuat ion actuelle est cause de 
. re ta rds i r r i t an t s et d ' inac t ion 
p ré jud ic iab le aux t ravai l leurs . 
La C.T.C.C. est d 'op in ion que des 
ententes , p a r 
concur ren te , sera ient la solut ion. 

2 _ Contrôle des prix. — Le 
contrô le des p r i x s 'avère de P us 
en plus une mesure nécessa i re 
pour éviter les désordres sociaux 
t an t de l ' in f la t ion que de la de-
f la t ion. D u r a n t la guerre , le con-
trôle des p r i x a été une pro^lec-
t ion p o u r les salaries et i a 
endigué la vague m f l a t onnis te 
qui pouva i t défer ler sur le pays , 
Dans la p é r i o d e _d ' apres -guer -
re, le même contrô le devra eti e 
ma in tenu p o u r éviter les effets 
néfas tes de la déf la t ion . L inf la-
t i o n e t îa déf la t ion sont des maux 

éprouvent p a r t i c u h e r e m e n t 
la classe des salaries. La 
C estime que le contro^^e des 
prix devrait être maintenu pour 
une p é r i o d e indéterminee 

3 _ Salaire juste. — l ' a r sa-
la i re juste, la C.T.C.C. en tend 
tout salaire dont le m o n t a n t 
t ient compte de tous l e s ele-
ments découlant de a valeur 
morale , économique et socia e 
du t rava i l ; p a r exemple , (a) la 
subsis tance du t ravai l leur e 
celle de sa famil le ( m o y e n n e ) , 
(b) les qua l i f i ca t ions exigeet 
p a r et dans l ' emploi les apt i tu-
des et le r e n d e m e n t des salaries . 

P o u r réa l i ser cette p lén i tude 
de just ice, l 'Etat et les organisa-
t ions profess ionne l les pa t rona -
les et ouvr iè res sont les seu es 
p e r s o n n e s mora les ayant les 
qua l i f i ca t ions voulues. 

a) A l'Etal il appart ient , pa rce que 
cela re lève de ses fonctions et qu'il est 
le seul capab le d e le faire, pa r la force 
d e la loi, d 'assurer à la m a s s e des fa-
milles vivant dans le p a y s le minimum 
vital nécessa i re b a s é sur le coût de la 
vie suivant les diverses régions éco-
nomiques. 

b) Aux organisat ions prolessionnelles, 

tant pat ronales qu 'ouvrières et conjoin-
tement, il appai t ien! , pa rce que seules 
compétentes, d e fixer pa r convention 
collective, la quotité du sala i re affé-
rent à l a va leur économique du tra-
vail et qui. a jou tée a u sa la i re minimum 
légal et r enduë obligatoire pa r décret 
pour les tiers, réa l isera la pleine jus-
tice des salai res . 

c) Enfin, il importe, vu que la famille 
ouvrière vit uniquement du salair , et 
qu 'el le doit remplir s a fonction natu-
relle douze mois pa r année , de lui as-
surer un revenu s table et constant 
d ' a rmée en année , en prenant les me-
sures nécessaires a u maintien d e l'em-
b a u c h a g s întégraL 

4. — Obstacles à l'établisse-
rnent des salaires justes. — La 
C.T.C,C. n ' ignore pas qu ' i l y a 
des obstacles au sa la i re juste. 
Les p r i n c i p a u x à s u r m o n t e r sont 
les su ivants : 

a) Le capi tal mouillé est un obstacle 
a u sa la i re juste, pa rce qu'il cana l i se 
d e vas tes sommes d 'a rgent vers le 
paiement d e dividendes et d'intérêts 
sur du capi ta l inexistant. La législa-
tion devrait mettre fin à cet a b u s con-
d a m n a b l e d e l a surcapital isat ion fictive. 

b) Le fonctionnement des sociétés 
m o n y m e s , compagnies limitées et "hold-
ing companies") est en géné ra l un 
obstacle a n sa la i re juste pa rce que la 
responsabili té d e leur conduite repose 
non SUT des personnes mais sur l'ar-
gent, et q u e celuï-d. dans s a fonction 
et son emploi, est dé taché d e son ap-
pa r t enance d n propriétaire: obligatai-
res et actionnaires. La C.T.C.C. croit 
que cette situation devrai t être corrigée 
par l a législation d e sorte q u e les per-
soimes p h y n q n e s et non l 'argent soient 
responsables d e Fadmimstration et des 
services que l a compagnie doit rendre 
à l a société. 

5. — Décentralisation de l'in-
dustrie. — La C.T.C.C. deman-
de la fo rma t ion de conseils éco-
nomiques , provifncialix et nat io-
naux, don t le rôle sera de dir i -
ger les indus t r i e s d o n t les p ro-
dui ts n e dépenden t pas , quant 
aux ma t i è res p remiè re s , du 

fonds d'où elles t i ren t celles-ci 
et où elles veulent se p lacer , vers 
les régions économiquement 
pauvres af in de f o u r n i r un mar -
ché plus r é m u n é r a t e u r à leur 
indus t r i e agricole. 

6. — Travaux publics et sub-
sides à l'industrie. — En vue 
d 'assurer de l 'emploi à tous les 
t ravai l leurs du pays, une fois la 
guer re t e rminée , la C.T.C.C. de-
m a n d e que les gouvernements 
fédéra l et p r o v i n c i a u x s 'enten-
dent pour abo rde r le p rob lème 
de la r econs t ruc t ion d'a-^rès-
guerre , et spéc ia lement : 

a) pour entreprendre des t ravaux af-
férents à leurs fonctions: routes, voies 
fluviales, ports maritimes^ reboisement-
des forêts et tous aut res t ravaux d e 
protection; etc.. etc. 

b) pour accorder des subsides, sous 
condition d e sa la i res justes:— 

1) aux, indus t r i e s de base, 
telles que le bâ t iment , cons-
t ruc t ion mar i t ime , la métal-
lurgie , etc., à condi t ion que 
ces subsides soient affectés , 
p a r exemple, à la démoli t ion 
des taudis , à la cons t ruc t ion 
d ' immeubles pouvan t loger 
décemment les famil les de 
salar iés , à la cons t ruc t ion 
d 'hôp i taux , de sana tor ia , etc. 

2) aux indus t r i e s nouvelles 
(non de luxe) , qui exploite-
ra i en t les ressources naturel -
et à celles que les découver tes 
sc ien t i f iques , fa i tes p e n d a n t 
la guerre , f e ron t na î t r e ap rès 
le conf l i t ; 

3) aux indus t r i e s que les 
nécess i tés de la guer re auron t 
fo rcées d ' a b a n d o n n e r la pro-
duct ion. de p r o d u i t s civils 
p o u r f a b r i q u e r du matér ie l de 
guerre , au tan t p o u r assurer 
la con t inu i té d u t ravai l des 
employés que celle du capi -
tal d 'opéra t ion desdi tes en-
t repr i ses . 
7. — Facilités de crédits à 

l'habitation. — La C.T.C.C. 
consta te que les exigences des 

ins t i tu t ions f inanc iè res , quelles 
qu'elles soient , sont un obstacle 
à l 'accession à la p r o p r i é t é p a r 
les salariés . En effet , les ga ran -
ties de toutes sortes que l 'on exi-
ge ne peuvent être f o u r n i e s p a r 
le sa lar ié moyen et empêchen t 
a insi l ' acquis i t ion d 'une p ro -
pr ié té . La C.T.C.C. croi t qu 'un 
crédi t à l 'habi ta t ion p o u r r a i t 
être basé p r i n c i p a l e m e n t sur la 
p e r m a n e n c e de l 'emploi du sa-
lar ié et le constat de son hon-
nêteté. Après l ' acha t de la p ro -
priété , les ins t i tu t ions f inanc iè -
res p o u r r o n t tou jours se p r o t ^ 
ger davantage p a r les hypo thé -
qués. 

iV.—Les employeurs ! 

Les employeurs , sout ient la C. 
T.C,C., devra ien t opter p o u r les 
syndica t s responsables légale-
ment de leurs act ivi tés p ro f e s -
sionnelles. Puis , les employeu r s 
devra ien t ne pa s c r a i n d r e de s 'é-
lever au-dessus du p lan s t r ic te-
men t légal pour régler , avec les 
syndica t s de t ravai l leurs , tous 
leurs p rob lèmes d ' ap rè s les deux 
grandes ver tus de just ice et de 
char i té . 

E n f i n , les employeurs^ de-
vra ien t s 'organiser eux-memes, 
au po in t de vue p rofess ionne l , 
s u r un plan para l lè le a celui 
des synd ica t s de t rava i l leurs . 

V.—Les organisat ions 
ouvrières 

a) Réformes fondamentales . — La 
responsabil i té civile des unions, l a créa-
tion d e tr ibunaux du travail ou porte» 
les Utiges, et l 'é laboration d 'un droit 
collectif fournissant les critères neces-
saires , peuvent seules faire sortir d o 
l ' impasse où U se trouve l e problème 
d e l 'atelier syndical entendu a u sens 
d e sécurité syndicale . 

b) Nationalisation des biens. — U 

(Suite à la page 8) 

Une victoire syndicale à Dolbeau 
Un vote a été pris b o u l i n de la Lake St. John, à Dol-

beau, afin de déterminer l'union qui sera autorisee a negocier 
„ „ cOTîrat collectif de travail. Votaient les employes de la 
DuSoe et du sulfite. Le syndicat national a obtenu 116 votes 
ï t b Fédération américaine du travail, 99. Le vote était enre-
gistré sous la direction de la Commission des relations ouvriè-
res I l fallait 51 pour cent des votes pour qualifier une union. 

Service en Relations 
Industrielles 

DEPUIS quarante ans le ministère du Travail du Canada est I ins-
trument coordonnateur des intérêts interdépendants des trois 

•éléments constituants de notre structure économique et sociale: le 
public, le travailleur et l'employeur. Ce service de maintien de res-
tions industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste extension du 
champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et irripartial de 
conciliation : La constitution de commissions dans e cas 
de conflit dans les mines et services d'util.te publique. 
Le maintien de facilités de placement (en collaboration 
avec les autorités provinciales) ; L'application des salai-
res raisonnables aux travaux de l'Etat. L 'applicat^n des 
lois concernant les Coalitions, rEnscignemcnt technique, 
les Rentes viagères sur l 'Etat, Formation de la jeunesse 
et rAssistance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres r e n s ^ 
gnements concernant les salaires, heures de travail, co^» ^ 
législation du travail, mouvement ouvrier, etc. L ^ O A Z t i i t u u 
T R A V A I L son périodique m e n s u e l , indique les changements écono-
miques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le 
T l a disposition du p u b l i c u n e bibliothèque moderne de documenta-
tion. 

LE M I N I S T E R E DU T R A V A I L D U C A N A D A 
ARTHUR MacNAMARA. 

; Sout-minislr* L'HON. HUMPHREY MITCHELL, 
Ministre 
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Quelques éclaircissements sur 
le différend avec l'Aluminum 

> 
Une commission d'arbitrage a été chargée d'étudier le 

conflit survenu entre les syndicats nationaux et la compagnie 
Aluminum. Voie, un historique des faits qui ont précédé et. 
dans certains cas, provoqué la situation actiielle. 

P ' s o n s tout d ' abord qu 'en 
1941, la Commission . royale 
d enquête a c la i rement établi 
d a n s son r a p p o r t sur la grève 
que la Compagnie aura i t dû ne 
p a s Ignorer les gr iefs de ses em-
ployés , qu'elle au ra i t dû y remé-
d i e r , qu'el le a fa i t p r euve en des 
c i r cons t ances graves de lenteur 
e t de négligence, que le bureau 
chef de la compagn ie à Mont-
r a i , m a n q u a n t de compréhen -
s ion , exerce une autor i té arb i -
t r a i r e sur la gérance locale et 
l ' e m p ê c h e d ' accéde r aux justes 
d e m a n d e s des ouvr iers . L'his-
t o i r e se répè te . Une enquête s u r 
la s i tua t ion p résen te dans les 
us ines de l 'Aluminum fera i t les 
tnemes consta ta t ions . 

Depuis deux ans sur tout , le 
m é c o n t e n t e m e n t y est g rand . Le 
s y n d i c a t a essayé à p lus ieurs re-
p r i s e s de fa i re a m e n d e r sa con-
ven t ion collective avec la Com-
pagn ie . Celle-ci a p r i s pré tex te 
d e la division de ses employés 
p o u r r e fu se r leurs réc lamat ions . 

Le vote de représentation 
E n févr i e r dern ie r , vote de 

r ep ré sen t a t i on syndicaJe dont 
ie Synd ica t na t ional est sor t i 
v i c to r i eux avec une écrasante 
m a j o r i t é . Le 2 mars , le Syndica t 
é ta i t acc réd i t é p a r la Commis-
s ion des Rela t ions ouvr iè res et 
II man i fes t a i t à la compagnie sa 

i ivolon.té d ' en tamer des négocia-
l i o n s af in de réal iser une enten-
t e dans les t ren te jours f ixés p a r 
le décret . 

Au lieu de commence r tout de 
•u i t e les p o u r p a r l e r , la Compa-
gnie laisse passer les t ren te jours 
sans bouger . Plus exactement , à 
la toute de rn i è re minute , vers le 
09e jour , elle r épond en présen-
t a n t un p ro j e t de con t ra t qu'el-
l e avait rédigé et qui était tota-
l ement inacceptab le . 

Appel au conciliateur 
Malgré l ' exp i ra t ion du délai 

légal, le Syndica t tente un der-
n i e r e f for t et commence à dis-
c u t e r le con t ra t . Il devient évi-
d e n t que la Compagnie veut fai-
r e t r a î n e r les négocia t ions en 
longueur . Le Syndica t fa i t a lors 
a p p e l à un conci l ia teur , tel que 
le C,P. 1003 lui en donne le 
d r o i t . 

L 'agi ta t ion est g r a n d e chez les 
Ouvriers. Sans l ' ac t ion énerg ique 
d u Syndica t , la grève se se ra i t 

déc larée depuis le 19 avri l . A 
p lus ieurs repr i ses elle est venue 
menaçan te . 

M. T r é p a n i e r a r r ive le m a r d i 
24 avril . Les négocia t ions re-
p r e n n e n t sous sa d i rec t ion . Le 
samedi soir, 28, la gérance locale 
s'est en tendue avec le Syndica t 
su r les p r i n c i p a u x points . On en 
est venu à un c o m p r o m i s c?cep-
taWe. Le tout doit être ra t i f ié pa r 
le bureau chef de Montréal qui 
fera conna î t r e sa réponse le lun-
di 7 mai . 

La Compagnie refuse 
Ce jour-là, M. T r é p a n i e r est 

de re tour à Arvida . La Compa-
gnie donne sa r éponse : le bu-
r e a u chef de Montréal r e fuse de 
ra t i f i e r ce qui avai t été accepté 
p a r la gérance locale et le Syn-
dicat . Le même soi r , le con-
c i l ia teur r epa r t a i t . Ses e f for t s 
de quinze jours échouaien t tota-
lement . 

Selon le C.P. 1003, le d i f f é rend 
doit ê t re soumis à une Com-i is -
sion de conci l ia t ion, dont les 
r e c o m m a n d a t i o n s ne sont pas 
obl igatoires . Longue p r o c é d u r e 
qui peut d u r e r deux bons mois 
et dont les résul ta ts sont p lus 
que douteux, étant donnée l ' in-
compréhens ion totale d 'une pa r -
tie en cause . D'a i l leurs d ' ici là 
la Compagnie exploi tera des 
congédiements nécessa i res p o u r 
r e n d r e la s i tua t ion encore plus 
confuse . 

Ce que veut le syndicat 

Mémoire de la C.T.C.C. 
ou congrès d'action 
catholique de Santiago 

A l 'çccas ion du Congrès in-
te rna t iona l des mouvemen t s 
d act ion ca thol ique à Santia-
go, la Confedera t ion des tra-
vai l leurs ca thol iques du 
Canada a conf ié à Monsieur 
Leo Turco t te , de la Ligue 
ouvr ie re cathol ique, le soin 
de r emet t r e au Congrès un 
mewage du p rés iden t généra l 
de la C.T.C.C. A cet effet , un 
memoi r e sur la C.T.C.C. a été 
conf ié à M. Léo Turcot te . 

L'ordre social nouveau 

Les demandes du Syndica t 
sont toutes s imples : 

a) i nco rpo ra t i on du boni de 
p roduc t ion sur le sa la i re de ba-
se; 

b) r econna i s sance des droi ts 
de sén ior i t é ; 

c) p r o c é d u r e r ap ide et effect i -
ve pour 'le règlement des gr iefs ; 

d) re tenue synd ica le ou 
"check-o f f " ; 

e) amél iora t ions diverses dans 
les cond i t ions de t ravai l , sur tout 
pour les cu'vistes. 

Notons en t e r m i n a n t que 
cette liste de demandes p rouve 
qu'il esit f a u x que le seul po in t 
qu 'aura à déc ider la commiss ion 
d ' a rb i t r age est celui du "check-
off" , comme on l 'a a n n o n c é à la 
r ad io . La commiss ion a u r a à se 
p r o n o n c e r su r tous les i tem que 
nous venons de m e n t i o n n e r . 

Le cours de 
M. Roland Pagé 

Nous avons déjà pa r lé à nos 
«^oirs d 'é lect r ic i té 

de M. Roland Pagé. Il nous fai t 
p la is i r m a i n t e n a n t d ' a n n o n c e r 
que c e cours a r eçu l ' en t iè re ap-
p roba t ion de l ' hon . min i s t r e du 

. t r a v a i l , M. Antonio Bar re t t e 
L honorab le min i s t r e a avisé M 
Pagé que "Le Bureau des exami-
na teurs des é lect r ic iens recon-
naît o f f ic ie l lement ce cours et le 
r e c o m m a n d e à tous les élèves 
comme sa t i s fa i san t à l ' ins t ruc-
tion et à l ' en t r a înemen t des ou-
v r i e r s . . . Le Bureau des exami-
na teurs est, de plus, heu reux de 
soul igner que l 'Aluminum Com-
p a n y of Canada Limi ted , l 'a for-
t ement r e c o m m a n d é et qu'elle a 
noté que beaucoup d 'é lec t r ic iens 
en ont b é n é f i c i é . . . " 

M. Pagé a reçu une let t re fort 
elogieuse du min i s t r e du Travai l 
ainsi que du sous-min is t re de 
ce dépar t emen t , M. Gérard 
Tremblay . 

Désormais , le Bureau des exa-
mina t eu r s des é lec t r ic iens ac-
cordera un crédi t de durée d 'ap-
prent i ssage à tout élève qui l 'au-
ra suivi. 

Rappe lons que M. Roland Pagé 
habi te à Arvida , 621 rue Mellon. 

La mésentente C.I.O.-A.F.L. aux E.-I1. 
H 

L a mésen ten te aux Etats-Unis, 
e n t r e le C.I.O. et l'A.F.L., re lat i -
vemen t à l 'o rganisa t ion in te rna -
t iona le du t ravai l , est p lus gran-
d e que jamais . Le C.I.O. a tenu, 
là New-York, un ra l l i ement p o u r 
" l ' un i t é m o n d i a l e " alors que la 
F é d é r a t i o n amér i ca ine du tra-
vai l con t inua i t de m a i n t e n i r 
u n e oppos i t ion formel le à l'é-
g a r d du nouvel o rgan isme inter-
na t iona l . 

M. Ph i l ip Murray, du C.I.O., a 
déc l a r é à New-York: "La fo rma-
t ion d 'un nouveau mouvement 
ouv r i e r mond ia l donne à l 'A.F 
L. l ' oppo r tun i t é de r even i r aii 
f o y e r in t e rna t iona l du travail et 
de p a r t i c i p e r , avec les aut res or-
gan isa t ions ouvr ières , au per-
f ec t ionnemen t d 'un m o n d e dé-
mocra t i que pac i f ique" . 

A Washington , un por te -paro-
le de l'A.F.L. a déclaré qu 'au-
cun g r o u p e m e n t ouvr ie r in te rna-
t ional n 'avai t le droi t "de d ic te r 
au gouve rnemen t des Etats-Unis 
ou aux ouvr ie r s des Etats-Unis 
la condu i t e qu ' i ls doivent suivre 
en ce qui conce rne les relat ions 
é t rangères" . 

D 'après l'A.F.L., le Bri t ish 
T r a d e s Union Congress n 'aura i t 
p a s dû passer ou t re l ' au tor i té 
de l ' In te rna t iona l Fede ra t i on of 
T r a d e Unions (à laquelle l 'A.F. 
L. est aff i l iée) et convoquer une 
con fe r ence mondia le du travail , 

Prétentions de l'AF.L. 
"Des inv i ta t ions a cette con-

fe rence , p r é t end tou jours l'A.F. 
L., on t été adressées à des orga-
nisa t ions qui ne sont pas des 
g roupemen t s ouvr ie rs l ibres , à 
des o rgan isa t ions qui sont domi-
nées p a r le gouvernement , r em-
pl issent souvent un double rôle, 
ont un but des t ruc teur e t - r e f u -
sent de r econna î t r e la nécessi té 
de l 'uni té des un ions ouvr iè res 
domest iques" . 

L'A.F.L. voulait sur tout f a i re 
allusion à la pa r t i c ipa t ion des 
un ions ouvr iè res russes au 
World T r a d e Union Congress. 
D'ai l leurs, la Fédé ra t i on amér i -
caine du t ravai l a jou te : 

"Le défaut cu lminan t du W.T. 
U.C., est le m a n q u e d ' un i t é 
dans la composi t ion de cette 
conférence . Les organisa t ions 
ouvr iè res de l 'Union soviét ique, 
p a r exemple , ne r empl i s sen t cer-
t a inemen t pas les mêmes fonc-
t ions que les un ions ouvr iè res 
des pays démocra t iques où l 'on 
t rouve le système de l ' in i t ia t ive 
individuel le , la p ropr i é t é pr ivée 
et la l iber té de parole , de presse, 
de culte et d 'associa t ion. 

"Reconna î t r e ce fait ne cons-
titue pas un acte d 'host i l i té à l'é-

a rd de nos alliés, les Russes. 
J ' e s t une s imple quest ion d 'hon-
nêteté intel lectuel le . L'A.F.L. 
croi t que le ca rac tè re essentiel-
lement pol i t ique des act ivi tés de . 
ce qui s 'appel le le W.T.U.C., est 
une autre excellente ra ison justi-
f iant notre non-pa r t i c ipa t ion" . 

Des nouvelles du 
R. P. R. Ferragne 

Peu avant son dépar t pour le 
Basutoland, le R. P. René Fe r r a -
gne, sec ré ta i re de Mgr Bonhom-
me, r enda i t visite à M. Alfred 
Charpen t i e r , p ré s iden t de la C. 
T.C.C., a f in d 'ob ten i r de la litté-
r a tu re et des r ense ignemen t s di-
vers su r l 'o rganisa t ion ouvr iè re 
et sur Içs synd ica t s cathol iques. 

_ Le R. P. Fe r r ag n e . qui est 
charge de f o n d e r un cent re ca-
thol ique au Basutoland, s ' inté-
resse de façon par t i cu l i è re au 
sor t de la classe ouvr iè re ind i -
gene. 

Ces jours de rn ie r s , nous 
avions le p la is i r de recevoi r une 
copie de son jou rna l de voyage 
vers le Basutoland. E a ce mo-
ment , le R. P . F e r r a g n e doi t être 
en p le ine act ivi té mis s ionna i r e . 
Nous lui souha i tons beaucoup de 
succès dans ses t r avaux d 'apos-
tolat. 

Le monde a t tend, p o u r l'a-
pres-guerre , une t r ans fo rma t ion 
sociale complète . Un o rd re so-
cial tout nouveau na î t ra . Cet 
o r d r e social nouveau a été pro-
mis au peuple, et de combien de 
m a n i é r é s ? Dans cer ta ins ' lays 
on a mon t r é que la guer re n'a-
vait qu 'un but : aba t t re la dicta-
ture économique, fa i re dispa-
ra î t re les abus du capi ta l isme. 
Par tout , ne s 'a t tend-on pas à ce 
que des r emède décisifs cont re 
un régime économique et sot^ial 
malsain marquen t la fin d'un 
g rand conf l i t ? 

Faux principes 
Le prés iden t du Congrès Ca-

nadien du Travai l , M. Aaron 
Mosher, e x p r i m e ne t tement sa 
pensee et ses théor ies de l ' o rd re 
nouveau dans son d i scours d'ou-
ver tu re de la Cinquième Conven-
t ino annuel le du C. C. T., à Qué-
bec, en oc tobre 1944. Le passa-
ge suivant , cité p a r la Fteviie 
Internationale du Travail, en 
fait f o i : 

"La guerre , dit M. Mosher, a 
c la i rement établi que ce n 'est 
que pa r l 'extension des p r inc i -
pes de la COLLECTIVISATION 
DE LA PROPRIETE, de 1'ex.ploi-
tation et du contrôle de tous les 
asipects de l ' indus t r i e qu' i l sera 
possible de c rée r LE NOUVEL 
ORDRE SOCIAL qui a été p romis 
au peuple ap rès la v ic to i re" . 

Amis lecteurs , un socialiste ou 
un communis te parlerai t - i l au-
t r e m e n t ? 

Un o rd re social nouveau, pro-
mis au peuple après la v ic to i re 
naitra-t-i l du fai t que l 'Etat con-
trôlera tout, d i r igera tout? Cer-
tes, NON. 

L 'o rd re social nouveau ne doit 
pas consis ter dans l 'aboli t ion de 
la p r o p r i é t é pr ivée et la subst i -
tut ion d 'a l locat ions famil ia les et 
d assurances sociales au salaire 
famil ia l . De tels r emèdes se-
ra ient absolument faux p a r c e 
qu' i ls en lèvera ient toute l iber-
ie au père de, famil le p o u r le 
fa i re dépend re en tout de l 'Etat 
devenu sa p rov idence . Ce soni 
là de faux p r inc ipes . 

Où est l'ordre social nouveau ? 
L'Eglise, pa r la voix puissan-

te et autor isée de son chef .'ju-
prême, l ' ind ique c la i rement . 

lo L'ordre juridique, économiqua el 
social devra être plus conlorme à la 
loi divine et plus respeclueux do la di-
gnité humaine qu'il ne l'était avant la 
juerre . 

2o Les iidèles, eux aussi, y coopé-
reront, en continuant les oeuvres so-
ciales Jondées par les générations pré-
cédentes, selon les principes énoncés 
par les Papes Léon XIII et Pie XI. Ce.» 
deux grands pontiles n'ont-ils pas dé-
montré que pour réformer la société et 
mettre plus de justice et de charité dans 
les relations d'employeurs et d'em-
ployés, il faut des organisations pro-
fessionnelles fondées sur la morale do 
l'Evangile. 

3o Les croyants, lorsqu'ils cherchent 
a se procurer les biens terrestres, com^ 
me aussi lorsqu'ils s 'organisent pour 
en assurer à foutes les personnes d e 
leur profession une plus grande abon-
dance possible, doivent régler leur» 
activités sur les exigences de leur fin 
derniere. 

Ce ne sont là, chers lec teurs 
que quelques-unes des grande» 
normes , quelques-uns des p r in -
cipes essentiels ind iqués p a r 
1 ^g l i se et l ' au teur de cet ar t ic le 
n a pa s eu l ' in tent ion de tout 
men t ionner . 

Ce ,ji'est pas le social isme qui 
appor t e ra un o rd re social nou-
veau. Le communisme , non plus . 
Theories dangereuses , subvers i -
ves, comme tout h o m m e sé r i eux 
le realise sans aucune pe ine . 

L 'o rd re social nouveau et 
meil leur pour tous, se p r o d u i r a 
dans les années qui su ivront !a 
guerre , si les ind iv idus eux-mê-
mes changent , s ' amél iorent , com-
prennen t mieux leurs responsa-
bilités. 

Un o r d r e meil leur pour tous, 
voilà ce que le m o n d e a t t end ! 

Nous pouvons et nous devonse. 
pour not re par t , si humble soit-
elle, y t rava i l le r ! 

GASTON GIBEAULT, C.R. 
AVOCAT 

STE-AGATHE-DES-MONTS 
«« 3, n ie Prêfootaine 

"Depuis près d'un demi-siècle, toujours le même but, 
réduire le taux de la mortolité infantile à Montréol" 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

mots 

Un patron parle à ses contremaîtres 
Henry Ford affirmait sans crainte : "Mon vrai métier n'est pas de construire des auto-
mobiles; les voitures qui sortent de mon usine ne sont que des sous-produits de ma réelle 
affaire qui est de faire des hommes," C'est précisément par le service social industriel 
que l'on peut exercer une véritable action sociale patronale. 

Ce Service présente une série d'améliorations, et de réformes destinées à protéger l'ouvrier 
qui se débat sans cesse contre les risques de la vie, entra autres : soins médicaux, bonnes 

conditions d'éclairage, de chauffage et 
d'humidité des usines. Le côté moral . 
est l'objet d'une attention particulière: 
éducation par la bibliothèque, emploi 
des loisirs, cours de religion, étude du 
mouvement ouvrier et des relations in-
dustrielles, etc. Extrait de 

"DIRECTIVES aux 
CONTREMAITRES" 

par 
M. Eugène GI6EAU 

président de 
The SLATER Shoe 

et de 
l'Association Professionnella 

dei Industrieli 

[leitfGB 
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Directives pour le 11 juin 
A roccasion de l'élection du 11 juin, n6us nous permet-

tons de fournir aux svndiqués quelques directives que l'on aura 
avantage à suivre dans l'exercice de ses prérogatives d elec-

^^'^'^Tout d'abord, plusieurs partis solliciterit les suffrages. Or, 
les membres des syndicats sont libres de voter pour n'importe 
lequel de ces partis et poui n'importe lequel des candidats. 
Qu'ils fassent leur choix suivant les dictées de leur conscience. 

Cependant, ils feront bien de chercher a voter pour le 
candidat ou pour le parti qui paraît offrir le plus de sécurité et 
dp certitude pour préconiser en Chambre les reformes socia-
les économiques et politiques que prêche la Confédération des 
travailleur^ catholioues du Canada, Que le candidat a qui nous 
accordons notre vote en soit un sur lequel nous puissioris 
compter pour la réalisation des principes contenus dans le 
programme d'après-guerre de notre groupement. 

Disons enfin que c'est le devoir de 1 ouvrier de voter. 
Celui qui s'abstient pour une raison ou pour une autre d exer-
cer son droit do suffrage est bien malvenu, par la suite, de cri-
tiquer le parti au pouvoir. 

Encore une fois, nous voterons suivant les dictees de 
notre conscience er̂ , nous rappelant les quelques breves direc-
tives que nous venons d'exposer. 

L'ouvrier et la victoire 
I 

La guerre est terminée en Europe. Il faut remercier la 
Providence d'avoir bien voulu nous accorder non seulement la 
paix mais aussi la victoire. Il faut aussi avoir un pieux souve-
nir pour ceux qui sont morts au combat et éprouver un senti-
ment de reconnaissance à l'égard de ceux qui ont survécu et 
qui ont terrassé l'adversaire. Le Canada est heur^eux du triom-
phe de ses armes, et il a raison de l'être. .,. , , ., 

L'ouvrier canadien se réjouit de la fin des hostilités et il 
éprouve la fierté d'avoir accompli son devoir en forgeant les 
armes de la victoire. L'ouvrier canadien n'a pas eu à exposer 
sa vie mais il n'en n'a pas moins consenti de grands sacrifices 
pour hâter le jour du triomphe. Il a travaillé avec plus d a-
charnement que jamais, il s'est soumis à toutes sortes de res-
trictions et enfin il a souvent oublié ses intérêts persotnnels et 
passé outre à des revendications qui auraient pourtant ete bien 
justifiées, pour ne retarder ni d'un jour, ni d'une heure, le 
moment de la victoire. 

I e travail organisé de son côté, a étroitement collaboré 
avec le gouvernernent et avec tous les employeurs pour accé-
lérer la production et voir à ce que rien ne l'entrave. Si par-
fois il lui a fallu montrer les dents, c'est que l'on tentait de 
refuser au travailleur des droits essentiels et aussi importants 
que ceux pour lesquels nos soldats se battaient en Europe. 

Un coup d'oeil 
par-dessus 
la clôture 

l a c h i c a n e chez l e voisin, d a n s 
i" In temat ionale l 

— Qu'es t -ce qu ' i l y a ? 
— Le p rés iden t g é n é r a l Bengouh veu t 

s e d é f a i r e d e P a u l Foumie r , l e prési-
d e n t d u Consei l d e s mét iers et d u tra-
va i l d e Montréa l . 

— Pourquoi? 
P a r c e q u e à l a de rn i è r e r eun ion 

annue l l e , P a u l F o u m i e r s ' es t p la in t d e s 
inf luences communis tes d a n s l 'Union in-
te rna t iona le . 

— Alors le p rés iden t Bengouh es t en 
f a v e u r d e s communis tes? 

— Ce la en a tout l 'a ir . Mai s c e qu i 
m 'é tonne , c 'es t q u e P a u l F o u m i e r . e n 
a u t a n t q u e je m e souv ienne , a d é j à été, 
mê lé a u x communis tes , à u n e société 
d e " j e u n e s t r ava i l l eu r s" . Hier, il au-
rait é té pour , au jou rd ' hu i , il se ra i t con-
tre. Obéirait-il à son seu l intérêt? Je 
n e s a i s à q u e l mobi le il obéi t . 

— Mais n 'est-ce p a s ce m ê m e Ben-
g o u g h qui a d e m a n d e d a n s le dern ie r 
mémoire d e l ' in te rna t iona le à O t t a w a 
q u e la Confédéra t ion d e s Trava i l l eurs 
Ca tho l iques d u C a n a d a p e r d e son re-
p ré sen t an t a u Conse i f Na t iona l? 

— C'est lui. Comme tu vois, commu-
nis te et an t ica tho l ique , ç a v a ensem-
ble. Tu vois en m ê m e t emps ce q u e 
vau t l a démocra t i e communis te . Toutes 
les l iber tés pour les communis tes , le 
bâi l lon pour tous l e s au t res , voi là ce 
qu ' i ls veu len t a v a n t d 'obtenir le pou-
voir. Imag ine ce qu i nous a t t endra i t 
sous u n g o u v e r n e m e n t communis te si 
on n e veut p a s emboîter le p a s . 

— Ce qui a t t enda i t en A l l e m a g n e 
ceux qui n ' a t t r apa i en t p a s le p a s d e 
l 'oie! 

— Tout juste . Alors, comme tu vois, 
le mot démocra t i e c h a n g e d e signifi-
cat ion se lon q u e tu e s ici ou là-bas , 
sur u n a u t r e point d u g lobe terrestre , 
à q u e l q u e mille milles. 

— Alors les un ions in te rna t iona les 
sont ici pour n o u s donne r u n échan-
tillon d e s joies qu ' on goû te a u p a r a d i s 
d e l 'ouvrier . Bengough v s Foumie r — 
dic ta ture vs démocra t i e (pris d a n s no 
tre sens). Ç a promet . 

CITOYEN ETONNE 

Tradition ou réaction l 
Par André Roy 

Il suff i t de su ivre d 'un peu 
p r è s les idées qui c i rcu len t ac-
tuel lement dans la vie économi-
que et sociale p o u r sais i r que 
les h o m m e s se divisent en deux 
camps d i amé t ra l emen t opposes . 

D'un côté, on t rouve les réac-
t i onna i r e s impi toyables , ceux 
qui con t inuen t de se compla i r e 
dans les absurd i t é s du passé, 
ceux qui con t inuen t de c ro i re 
dans la ver tu du l ibéra l i sme éco-
nomique , du laissez-faire. Ils ne 
nour r i s sen t qu 'une ambi t ion , ne 
font qu 'un r êve : r even i r au bon 
vieux t emps d 'avaa t -guer re , dus-
sent m ê m e en s o u f f r i r ou en pé-
r i r des mi l l iers et des mi l l iers 
d ' i nd iv idus . Si le m o n d e de de-
ma in ne concorde pas avec leur 
concep t ion de la société, ils vi-
v ron t ici-bas en exilés, en per -
pétuels e r ran t s . 

Une masse irréfléchie 

' De l ' au t re , se lève une masse 
i r ré f léch ie , t empétueuse , p rê t e à 
cour i r toutes les aven tures déce-
vantes et à suivre des p rophe t e s 
hal lucinés , g r ands _ rêveurs et 
g rands hâb l eu r s qui promet ter i t 
à tous, r ichesse , fo r tune , p rospé-
rité, sécuri té , sans qu ' i l soit be-
soin p o u r a t t e ind re ces buts de 
batai l ler et de lut ter . 

Les uns et les aut res para i s -
sent des idéal is tes au sens péjo-
ratif du mot. Ils re je t tent les té-
moignages de l 'h is to i re et les 
lois de la na tu re h u m a i n e . Ils 
v ivent dans de nuageuses theo-
r ies . Ils oubl ient de se guider 
sur les règles f ondamen ta l e s qui 
régissent la vie en c o m m u n . 

Les p r e m i e r s ne voient qu 'une 
so lu t ion: r e t o u r n e r au passe ; les 
seconds n ' o f f r e n t qu 'un r e m e d e : 
tout c h a m b a r d e r . 

Ces deux clans ont d i n n o m -
brab ies adeptes . Us n-.enacent 
tous deux la pa ix sociale, car Us 

ne peuven t que s 'opposer dans 
une lut te i r rés is t ib le . 

Heart formidable à éviter 
Sera-t-il possible . d 'évi ter un 

heu r t f o rmidab l e en t re les pa r -
t i sans d 'un a t t achemen t désor-
donné aux usages pé r imés et aux 
vieilles fo rmules et les adeptes 
de l ' innovat ion in tempes t ive et 
i r r a i s o n n é e ? 

Y a-t-il quelque par t , sur le 
p lan moral , un po in t de r en -
con t r e? Se trouve-t-i l une puis-
sance qui puisse s ' in te rposer en-
!re ces deux camps ex t r emes? 

Ce po in t de r encon t r e , cet te 
puissance , ils existent . On les 
t rouvera d a n s l 'a l l iance du pro-
grès ..et du t r a d i t i o n n a h s m e . 

Malgré des e r r e u r s regre t ta -
bles, le m o n d e d ' avan t -guer re 
avai t quelque chose de bon 
qu 'on ne saura i t sac r i f i e r de 
gaieté de coeur. Il faut le con-
server dans ce qu' i l a de mei l -
leur , b i f f e r ce qu' i l y a de mau-
vais, r es taure r , r ebâ t i r . P u r e pe r -
te que de jeter des m a t é r i a u x 
encore ut i l i sables! C'est la le 
v r a i t r ad i t ionna l i sme . Tout en 
e m p ê c h a n t le vain re tour aux 
e r r e u r s passées, il prévoi t les 
conséquences désas t reuses de 
cer ta ines innova t ions . Ne cle-
vrai t - i l pa s nous i n s p i r e r dans 
la p r é p a r a t i o n de l ' o rd re social 
de d e m a i n ? 

Donc, m é p r i s superbe pour les 
fo rces de réac t ion qui combat -
tent le p rogrès vér i tab le ; m a i s 
p r o f o n d respec t pour la t r ad i -
t ion qui l 'éc la i ré et le comple te . 

Je te r aux ort ies toutes les 
réa l i sa t ions du passe, c est me-
nacer no t re civi l isat ion de d e ^ 
t r u c t i o n ; c 'est r even i r en quel-
que sor te à une époque p r imi t i -
ve; les conserver , les co r r ige r , 
les r é f o r m e r , les accroî t re , les 
adap te r , les en r i ch i r , c est ag i r 
en con fo rmi t é avec les lois 
verselles de la na tu re et de 1 his-
toire. 

Heureuse initiative 
Nous no tons avec p la i s i r l 'ap-

pa^-ition du REVÈIL SYNDI-
CAL, organe du syndica t catho-
l ique des employés f émin in s 
des maisons hosp i ta l i è res de 
Québec et du d is t r ic t . 

Il s 'agit d 'un bul let in mensu-
el qui a f f i che , et c 'est tout à 
l ' honneur de ceux qui le pu-
blient , un bel espr i t de sol idar i -
té et de conquête . Ref lé tan t p a r 
ai l leurs un espr i t admi rab le de 
just ice et de char i té , le RLVt-U> 
SYNDICAL accompl i r a cer ta ine-
ment des mervei l les p a r m i ses 
heu reux lec teurs . 

"Aux âmes bien nées, la va-
leur n ' a t t end pas le n o m b r e des 
années" . . nT-iTr-iT 

Mes fé l ic i ta t ions au REVIi lL 
SYNDICAL et bon succès! 

ADMIRATEUR 

En quelques mots 

"Questions sociales" 

En marge de l'entrevue à Ottawa 
De précision et de justesse, l'honorable Humpinrey Mit-

chell minis^e du Travail, a hautement apprécié les réalisa-
tions du Code du Travail, notamment dans la réduction du 
nombre de grèves en comparaison avec l'an dernier. La Con-
fédération des travailleurs catholiques du Canada, pour sa 
part, a largement contribué à ce succès. 

En marge de la haute estime en laquelle l'honorable Mit-
chell tient la C,T,C.C., notons qu'il s'est dit heureux, au nom 
du gouvernernent fédéral, à l'occasion de la présentation de 
notre mémoire, de connaître dans le détail le point de vue de 
notre grounement. De plus, il a annoncé qu'il ordonnera le 
plus tôt possible l'ouverturp, dans Québec, de divers bureaux 
de district de l'assurance-chômage, répondant ainsi à une autre 
demande de la C,T.C,C, 

La C.T.C,C, se réjouit à bon droit de I honneur que lui 
fait le ministre. Aussi y voyons-nous, en l'approbation du mi-
nistre, que la haute compétence de la C,T,C.C, en matiere de 
travail ne le C'?de à aucun autre. 

Il est létllement réconfortant pour les ouvriers de consi-
dérer une foi,, de p!u' que leurs chefs les conduisent vraiment 
dans la bonne voie. 

n n n o u v e a u vo lume? Non pas . Mais 
J e f d e ^ x ^ f ô complè tes des t r a c t s p u -
b U é r c h ^ P i d ^ sous ce t i t r e depu is 
deux a n f On les p r é sen te d e n o u v ^ u 
a r p u b U c r éun i s ce t t e fols sous deux 
b a n d e s d i f f é ren te s . L ' u n Inc lu t Ifâ n u -
méros 1 à 10, l ' au t re , les n u m é r o s 11 â 
20, 

Q u e l q u ' u n a d i t de ces t r a c t e q u ^ 
é t S e n t u n levier d ' a c t i o n sociale cm 
n ^ c e r t ^ pas exagéré. Il n e s ag i t pas 
de s imples exposés s u p e r f i c ^ s; 1 a u -
t e u r p a ^ e d i r ec t emen t au coeur de la 
ques t ion , considère les p r o b l e m s s o ^ 
leurs d i f f é r e n t s aspecte, 
u n e loElque r igoureuse e t ,au besoin, 
c o i o M e ^ s e s p l s i t i o ^ 
de s a i n t T h o m a s et des encycl iques des 
papes. 

D ' a u c u n s , alors, pense ron t qu ' i l s ' ag i t 
là d e t r a i t é s revécues o ù s e u ^ les so-
ciologues y volent que lque chose P ^ 
le m o i n s d u monde . L ' a u t e u r s é ta i t 
p r o ^ é de vulgariser la d o c t r i n e so-
î l a l è d e l 'Eglise e t d e l u i p e r m e t t r e ^ n -
s d ' a t t e i n d r e t o u s les ni ieux, La m é -
t h o d e adoptée est 
pa r semaine , u n groupe d ouvriers se 
ï é u n i s s e n t chez leur p a t r o n . On y d ^ -
c u t e des p rob lèmes les p lus eplneux. 
Le pa t ron d ' u n e beUe cu l tu re , sa i t m e t -
tre à la por tée .^e ces r u d e s t r a v a i l l e u r 
S théor ies l e s -^ lus abs t ra i tes , les p l u s 
controversées, n y réuss i t à merve i l -
le. 

U n t r a i t é cons idérable - six w n t 
q u a r a n t e pages de tex te — ou son t p ré -
œi i t ée s de f a ç o n s imple et an imée les 
donnéis essent iel les de la sociologie 
ca tho l ique . 

E n ven te d a n s t o u t e s les l ibrair ies e t 
à Pldes, 3425 rue Sa in t -Den i s , M o n t -
réal-18, au prix de $1.00 la série ^ e u x 
séries i à 10, 11 à 20). Par la poste , 
$1.10. 

Le principe de la 
propriété pour tous 

Nouvelles Catholiques r epro-
duit le texte qui suit p r o v e n a n t 
du Service d'Information fran-
çais: 

'•Le cardinal Suhard, archevê-
que de Paris, a rédigé, a l occa-
sion du carême, une lettre pas-
torale traitant des réformes de 
structure U pose comme élé-
ment fondamental d'une réforme 
de cette nature le principe de 
la propriété pour tous. Le bien 
commun réclame la propriété 
privée comme le moyen le plus 
capable d'assurer, d'une manié-
ré digne de l'homme, la mise au 
service de tous de biens destines 
à tous. Le Cardinal défend l Egli-
se d'obéir d des contingences 
d'ordre politique. "On se trom-
perait dit-il, si l'on croi/ait 
qu'elle s'avise aujourd'hui de 
faire sa part du feu pour eviter 
le pire devant les revendications 
populaires. L'Eglise a porté des 
condamnations contre toutes les 
erreurs et risque de faire par-
tout des mécontents. Elle na 
qu'une politique: celle de la vé-
rité toujours et à tous. Elle con-
damne dans le capitalisme ac-
tuel les injustices de la reparti-
tion de la richesse. Elle lui re-
proche d'avoir fait naître un 
excès inverse non moins dange-
reux que le marxisme, gui a des 
vues généreuses mais qui sacri-
fie l'homme à la production . 
Tout le problème est de renver-
ser l'ordre des facteurs en met-

tant le capital au service des vt^ 
leurs humaines, car l argent doit 
rester le serviteur et ne peut 
commander. 

Démocratie 
industrielle 

De La Semaine Religieuse de 
Montréal, en date du m e r c r e d i 
16 mai 1945: 

"La Confédération des travail' 
leurs catholiques du Canada 
vient de publier un programme 
de restauration sociale destine a 
ramener la prospérité et la paix 
dans notre pays, en particulier 
dans le monde du travail. Nos 
hommes publics devraient s ins' 
pirer de ce plan qui reprend, 
sous une forme moderne, et par-
fois même des mots nouveaux, 
tes réformes préconisées dans 
les encycliques de Leon ai" 
de Pie XL 

'•C'est ainsi que sous le titre 
Démocra t i e indus t r ie l le , on m. . 
"Pour assurer la vraie démocra-
tie dans le monde du travail, 
l'activité industrielle et com-
merciale devrait être confiée 
aux soins des corps 
nels issus du plan syndical, e e-
vés au rang d'organisme d ordre 
public, et munis, sous la surveil-
lance de l'Etat, de pouvoirs re-
Temenlaires et disciplinaires en 
'matière économique . i^es le 
nanti du corporatisme auront 
reconnu sous ces mots la refor-
me qu'Us préconisent., en s ap-
puyant sur l'encyclique Quadra -
gesinio Anno" . 

M A U R I C E J U L I E N 
AVOCAT E T P R O C U R E U R 
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Nouvelles du mouyement 
Activités à 
Montréal 

Les gant iers 
La F é d é r a t i o n s 'est p résen-

tée devant le Conseil rég ional le 
15 mai . P o u r tout ce qui avai t 
e te o f fe r t p a r les employeurs , 
Jors des négociat ions , le Con-
seil a a cco rdé la ré t roac t iv i té 
au 1er j anv ie r 1945. Le Conseil a 
auss i suggéré que les discus-
s ions se pour su iven t erUre em-
p loyeurs et employés , comme 
p a r le passé, p o u r en veni r à 
une entente . 

Employés du Tramwoy 
Un mécon ten t emen t sé r ieux 

et f o n d é existe chez tous les em-
ployes du T r a m w a y à cause de 
la recén te décis ion de la Com-
pagn ie 'à l 'effet de mod i f i e r les 
h e u r e s de t ravai l , ceci à la su i te 
d une décis ion du Conseil Na-
t ional du Travai l et à la deman-
de de la F ra te rn i t é . 

Le Synd ica t a t tend une op-
p o r t u n i t é p o u r p r e n d r e une at-
t i tude bien déf in ie dans cette 
a f fa i r e . Avec ces d e m a n d e s et 
ces décis ions, les employés per-
dent p r e sque toutes leurs l iber-
ies. 

La chaussure 
La Fédé ra t i on de la chaussure 

a t t end les mémoi res des d ivers 
cen t r e s de la p r o v i n c e avant de 
f a i r e une étude déf in i t ive de la 
conven t ion à ê t re renouvelée . 
Que les cen t res se hâ ten t donc 
de fa i re p a r v e n i r à la Fédé ra -
t ion leurs d e m a n d e s respect i -
ves. Les t rava i l leurs en chaussu-
r e de Montréal a t t endent leur se-
m a i n e de vacances . 

mission d ^ re la t ions ouvr iè res 
à p ropos des s u r i n t e n d a n t s et 
con t remaî t res . Les employés 
manue ls poursu iven t ac t ivement 
leur campagne de r ec ru temen t 
et avec succès. La F r a t e r n i t é n 'a 
pas pu renouve le r , le 1er mai , 
le con t ra t qu'elle avai t ob:?nu 
l 'an de rn ie r . 

Industrie du chapeau 
Le synd ica t de l ' indus t r i e du 

chapeau a r é c e m m e n t élu ses 
of f ic iers . Des amél io ra t ions sont 
p révues dans le p r o c h a i n con t ra t 
de t ravai l . 

Pulpe e t papier 
Le syndica t de p u l p e et p a p i e r 

(sect ion Bar re t t ) , a signé avec la 
compagn ie Barre t t , un con t ra t 
pour une seconde année , avec 
des condi t ions sens ib lement su-
pér ieures . 

Manu ten teu r s de charbon 
Les employés de la Dominion 

Coal t ravai l lent p ré sen temen t à 
fa i re r enve r se r un jugement de 
la Commission des re la t ions 
ouvr iè res de Québec reconna i s -
sant l 'Union in te rna t iona le com-
me agent de négocia t ion . Un 
cont ra t sera b ientôt négocié p a r 
les employés avec la Dominion 
Coal. 

va r ian t de 5 à 20 cents de 
1 heure . 

A sa de rn i è re réunion , le Bu-
reau fédéra! a résolu de relever 
la taxe " p e r c a p i t a " de 5 à 25 
cents à p a r t i r du 1er juillet. 
D ici là, un o rgan i sa teur sera 
engagé. 

La Fédé ra t ion , à la suite d 'une 
en t revue avec le min i s t r e du 
t r a v a i l , l 'hon. Antonio Barre t te 
et le p rés iden t de la Commission 
c.es acc iden ts du t ravai l . M. Paul 
Drou in , é tudie un mémoi r e qui 
d e m a n d e à la Commiss ion de 
fa i re pour su iv re des r eche rches 
sc ien t i f iques sur l ' amiantose ,ma-
ladie indus t r ie l le p r o p r e à l ' in-
dus t r ie de l ' amiante . Les résul-
tats de ces r e c h e r c h e s pour -
ra i en t p e r m e t t r e de d i s t inguer 
avec plus de p réc i s ion dans 
quels cas sont réal isées les con-
di t ions f ixées par la loi pour 
qu 'un pa t ien t ait droi t aux in-
demni tés pour incapac i t é totale 
ou part iel le , p e r m a n e n t e ou tem-
pora i re . 

="°°d iens -{ rança i s ont enfin p u voir un film tourné ch^z eux 

d u n « n e m a d e Montrea l et il s e r a montré d a n s toutes les villes d e l a P r o v i n t 

Conférence internationale à Paris 

A la Commission scolaire 
Tous les employés de la Com-

miss ion scolai re des écoles ca-
tho l iques espèrent obtenir , des 
a d m i n i s t r a t e u r s de la Commis-
s ion , la col labora t ion nécessai re 
p o u r so lu t ionner leurs problè-
mes. Les concierges renouvel le-
ron t bientôt leuf - conven t ion . 
J^es employés de la cons t ruc t ion 
souha i t en t qu 'on en v ienne à 
une entente sa t i s fa isante relat i-
vement à l 'emploi du personne l 
actuel . 

Quant aux fonc t i onna i r e s de 
la Commission, ils ont déjà com-
m e n c é l 'o rganisa t ion de leur 
Syndica t . 

Les hôpitaux 

Une conven t ion a été signée 
e n t r e l 'Associat ion des employés 
d ' hôp i t aux et les h ô p i t a u x Saint-
Jean-de-Dieu et Sacré-Coeur de 
Car t iervi l le . Ceci ouvre, la po r t e 
à l 'Associat ion p o u r les aut res 
h ô p i t a u x de la mét ropole . 

Employés de la Ci té 
Les fonc t ionna i r e s renouvel le-

ron t bientôt leur conven t ion . On 
a t t end la décision de la Com- ' 

Les pompes funèbres 
Le con t ra t en t re les em-

p loyeurs et les employés de pom-
pes funèb re s est à se négocier 
p o u r la sept ième année consécu-
tive. 

Vê tement 
L 'Union nat ionale du vête-

men t a r é c e m m e n t renouvelé 
son con t ra t avec la S tandard 
Shir t , con t ra t qui conce rne 320 
p e r s o n n e s employées dans la 
couture , et avec la compagn ie 
Hampton , qfïi emploie p lus de 
trois cents pe r sonnes . 

Un con t ra t a également été 
renouvelé dans les 140 atel iers 
de f o u r r u r e où t ravai l lent p lus 
de six cents ouvr ie r s et ouvriè-
res. 

Organ i sa t ions nouvel les 

P a r m i les nouvelles organisa-
tions, m e n t i o n n o n s celle des em-
ployés de l ' Indus t r i e de la boîte 
de car ton — il s 'agit de neuf 
m a n u f a c t u r e s — et celle des em-
ployés des cours à bois et char -
bon. 

La Fédération 
de TAmiante 

Deux synd ica t s de la F é d é r a -
tion ca thol ique des employés de 
l ' amian te ont s igné de rn iè re -
ment des conven t ions collecti-
ves, l 'une avec la Canad ian 
Johns-Manvil le et l ' au t re avec 
1 Asbestos Corpora t ion , con t ra t s 
con tenan t une clause de r e t enue 
synd ica l e et une de sén ior i té 
cons idé ran t la compétence , le 
s ta tu t syndica l et le s ta tut fami-
lial. 

II y a ac tuel lement , devant le 
consei l na t ional du t ravai l , une 
requê te p o u r des augmenta t ions 

La sauvegarde de la famille 
L'économie est l'art d'ordonner ses dépenses. Sans 

la pratique de cette vertu sociale, la famille ne connaît 
aucune sécurité, elle est vouée, tôt ou tard, à la ruine. 
Protégez votre foyer, préparez l'avenir des vôtres, assu-
rez-vous une vieillesse heureuse et digne en vous cons-
tituant petit à petit les réserves nécessaires. 

Prenez dès aujourd'hui l'habitude de l'épargne. 

BANQUE CANADIEIWK NATIONALE 
Actif, plus de $250,000,000 

515 bureaux au Canada 
60 succursales à Montréal. 

Un cinquième 
anniversaire 
célébré o Ste-Agathe 

A Ste-Agathe avait lieu le 10 
mai une soirée ar t i s t ique pour 

.cé lébrer le 5e ann ive r sa i r e du 
synd ica t des charpen t i e r s -me-
nuis iers . Cette soirée se déroula 
sous la p ré s idence d ' h o n n e u r de 
Mgr Bazinet et de MM. Osias 
Fi l ion , p ré s iden t de- la Fédéra-
tion du bâ t imen t et Alf red 
C l ^ r p e n t i e r , p ré s iden t de la C. 
Ï .C.C. Ces deux de rn i e r s félici-
tè rent le synd ica t , t and i s que le 
p rés iden t du syndica t , M. Brien, 
r emerc i a i t Mgr Bazinet et l 'au-
mônie r , M. l ' abbé Léonard , de 
leur g r and dévouement pour la 
cause syndica le . 

Syndicat des gantiers 
de Loretteville 

A Loret tevi l le ont eu lieu les 
é lect ions des o f f i c i e r s du Syn-
dicat nat ional ca thol ique des 
gant iers , sous la p ré s idence de 
M. Lucien Dor ion , o rgan i sa teur 
du consei l général de Québec. Le 
bu reau de d i rec t ion se compose 
désormais comme su i t : 

P rés iden t , M. E d m o n d Du-
r a n d ; v ice-prés ident , Mlle Alexi-
na Gar i épy ; sec.-archivis te , M. 
Omer R e n a u d ; sec . -correspon-
dant , M. Léo-P. R e n a u d ; sec.-fi-
nanc iè re , Mlle Auréa R e n a u d ; 
t résor ie r , M. Jean-Paul Bouche r ; 
sentinelle, M. Antonio S a v a r d ; 
ga rd ien , M. L é a n d r e R i c h a r d . 

Londres , — La 27e session de 
la Confe rence in te rna t iona le du 
t ravai l , qui r assembla les déléga-
t ions t r ipa r t i t e s des Etats mem-
bres de l 'Organisa t ion in terna-
t ionale du t ravai l , aura lieu à 
Pa r i s ou aux environs , en sep-
t embre p rocha in . C'est ce qui a 
été décidé à une récente réu-
nion du bureau des d i rec teurs 
de l'O. I. T. 

La date exacte de cette ses-
sion sera f ixée pa r M. E d w a r d -
J. Phelan , d i rec teur i n t é r ima i re 
de r o . I. T., après consul ta t ion 
avec M. Car ter Goodr ich , de 
New-York, p ré s iden t du bureau 
des d i rec teurs , et M. Joseoh 
Hal l swor th et s ir John F'orbes 
Watson, de Grande-Bretagne, les 
v ice-prés idents . 

L 'agenda 
L 'agenda de cette confé rence 

c o m p r e n d r a six i tem qui sont 
les su ivan t s : 

l o Rappor t du d i rec teur .sur 
les problèmes sociaux de la pé-
r iode de l ' après-guerre , par t icu-
l iè rement en ce qui conce rne 
1 Europe . Pol i t ique fu tu re et pro-
g ramme d 'act ion de l'O. I. T. 

2o Le maint ien d 'un haut ni-
veau d 'emplo iement au cours de 
la pé r iode de réhabi l i ta t ion et 
de t r ans fo rma t ion industr iel les . 

3o Le bien-être de l 'enfant et 
du jeune ouvr ier . 

4o Quest ions pouvant être 
soulevées en marge des t r avaux 
du comité const i tu t ionnel . 

5o S t anda rds min imum d? po-
l i t ique sociale dans les terr i toi-
res dépendan t s , 

6o Rappor t s sur la mise en 
vigueur des convent ions . 

Savoir v ivre avec soi-même 
en b o n n e amit ié , c 'est peut -ê t re 
le ta lent le p lus u t i le ; on ne 
s ennu ie j amais e t on n ' e n n u i e 
pe r sonne . 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(SD) Inc. 

( D i i l M i i s ^ r è r e s 
Montréal 

865 EST, R U E S T E - C A T H E R I N E 

MINISTERE DU TRAVAIL 
DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC 
Solaires et Cqpditions 

de Travail 
Loi de la convention 
collective 
Loi du salaire minimum 
Cédules des justes salaires 
pour les travaux du gouver-
nement 
Service de conciliation et 
d'arbitrage 

Loi du repos hebdomadaire. 

Honorable Antonio BARRETTE, Minittr* 

Sécurité 
Loi des établissements in-
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices publics 
Loi des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de ma-
chines fixes 
Loi des appareils sous pres-
sion 
Loi des mécaniciens 
en tuyauterie. 

J. O'Connell MAHER, 
lous-ministrc adjoint 

Prévoyance sociole 

Loi des Occidents du travail 

Service de placement pro-
vincial 

Loi des pensions aux aveu-
gles de Québec 

Loi de l'assistance aux né-
cessiteuses. 

Gérord TREMBLAY. 
Sous-minislra 



iO LE TRAVAIi: Montréal, juin 1945 

L'incorporation des 
unions ouvrières 

Le p résen t ar t ic le n 'a pas 
pour but d 'engager une polémi-
(nie sur la quest ion de l ' incor-
pora t ion des un ions ouvr ières . 
Nous ne voulons que soul igner 
et a t t i re r à l ' a t tent ion de tous 
nos lecteurs cer ta ins po in ts d 'un 
ar t ic le paru dans le Trades and 
Labor Congress Journal, édi t ion 
du mois de févr ie r 1945 et signe 
pa r M. J.-A. D'Aoust, 4e vice-
prés iden t de l 'Union In te rna t io -
nale des pape t ie r s et vice-presi-
dent du Congrès des Métiers et 
du Travai l du Canada. 
Objections à l ' incorporation 

Lisons d ' abord ce texte de M. 
D'Aoust: 

"Depuis de nombreuses an-
nées le Congrès des Métiers et 
lu Trava i l et la Fédé ra t ion 
\ m é r i c a i n e du Travai l se sont 
)PP0sés à l ' i ncorpora t ion des 
mions ouvr iè res pa rce qu' i ls 
l 'ont pas l ' in ten t ion de placer 
es un ions ouvr iè res dans une 
)amisole de force ou permet -
re à ce r ta ins employeurs et 
wocats de co rpora t ions de 
r a d u i r e con t inue l lement en 
luslice les un ions ouvr iè res 
dans le but de fa i re d ispara i -
Ire les fonds d ' admin i s t r a t i on 
et de secours ." 
Ne met-on pas une camisole 

de force seulement aux gens 
dangereux, à ceux qui peuvent 
nuire à- la société? Ne poursui t -
on pas en justice seulement les 
gens qui ont commis quelque 
acte r ep réhens ib l e? 

Et M. D'Aoust donne deux 
grandes ra i sons pour s 'opposer 
à cette i n c o r p o r a t i o n : 

1° " l ' i nco rpora t ion obliga-
toire sera un des mei l leurs 
moyens de di r iger et de res-
t r e ind re les fonc t ions des 
un ions ouvr i è r e s " ; 

2° " l ' i nco rpo ra t i on invi te 

au litige quant aux pouvoi rs 
établ is par une char te et aux 
obl igat ions de c o r p o r a t i o n " . 
En un mot, la g rande objec-

tion con t re l ' i ncorpora t ion des 
un ions ouvr ières v iendra i t donc 
de la c ra in te de l ' ingérence de 
l 'Etat , du gouvernement , de la 
pol i t ique dans les un ions ouvriè-
res. "Toute directive de l'Etat et 
toute restriction ou contrôle 
gouvernemental, lisons-nous en-
core dans ce même article, sont 
absolument opposés aux princi-
pes du libre trade-unionisme".. 

Nous n ' avons pas l ' in tent ion 
de discuter la valeur des ra i sons 
appor tées p a r M. D'Aoust con t re 
l ' i nco rpora t ion des un ions ou-
vr ières . Nos lecteurs sont cer-
t a inement en" mesure de discer-
ner la véri té. 

Travailler 
De mon temps, tout le 

monde chantait. Dans la 
plupart des corps de mé-
tiers, on chantait. Aujour-
d'hui, on renâcle. Nous 
avons connu des ouvriers 
qui ne pensaient qu'à tra-
vailler. Ils se levaient le 
matin, et à quelle heure! 
et ils chantaient à la pen-
sée qu'ils allaient travail-
ler. .4 onze heures, ils chan-
taient en allant à la soupe. 
Travailler était leur joie 
même, la racine profonde 
de leur être. Il y avait un 
honneur incroyable du tra-
vail, le plus beau de tous 
les honneurs, le plus chré-
tien, le seul peut-être qui 
se tienne debout. 

Charles PEGUY 

L'organisation 
corporative 
en (riande 

La Commission de l 'organisa-
t i o n corpora t ive , établie en 1940 
par le gouvernement de l ' I r lan-
de, a publ ié un r a p p o r t de 500 
pages p roposan t une Assemblee . 
r-orporative na t ionale composée 
'le 120 m e m b r e s bénévoles choi-
•iis pa rmi les m e m b r e s des con-
rérences na t ionales r ep ré sen tan t 
l ' i n d u s t r i e , le commerce et les 
groupes profess ionnels . Cette as-
semblée pou r r a i t consei l ler le 
gouvernement de l ' I r l ande et en-
fin r emp lace r la seconde . Cham-
bre. 

Chaque indus t r i e possédera i t 
des un ions r ep ré sen t an t conjoin-
tement le capi tal et le t r ava i l : 
on aurai t r ecours aux greves 
' leulement dans les cas ou les 
essais de conci l ia t ion se sera ient 
monli-és impu i s san t s à regler 
une d ispute par t icu l iè re . 

C'est t rès r a s su ran t de consta-
ter que la démocra t i e écononii-
que p r e n d de l 'avant en I r l ande 
éloignant ainsi la r ena i s sance 
du l ibéra l i sme économique d un 
côté et l ' évolut ion d 'une cer ta ine 
forme d 'Etat socialiste de l 'au-
tre. 

Pourquoi l ' incorporation 

Dans la p rov ince de Québec, 
les Syndica t s na t ionaux sont in-
co rporés et depuis longtemps. 
C'est que les pe r sonnes qui ont 
p rés idé aux dest inées des Syn-
dicats ont t ou jou r s voulu qu' i ls 
soient dans les cadres des lois 
de la p r o v i n c e ; t ou jou r s ils ont 
voulu que les Syndica t s soient 
des o rgan ismes responsables . 

N'est-ce pas M. E s d r a s Minvil-
le, d i rec teur de l 'Ecole des Hau-
tes E tudes commerc ia les de 
Montréal , qui écr ivai t récem-
m e n t : 

"La l iberté, pour être plei-
nemen t f ruc tueuse , doit être 
disc ipl inée, donc soumise aux 
règles plus hau tes de la justi-
ce. Les syndica ts ouvr ie r s et 
p a t r o n a u x doivent serv i r les 
in té rê t s de leurs m e m b r e s 
dans les cadres de lois ayant 
pour objet la sauvegarde du 
bien commun . D'où la néces-
sité pour les Syndica t s d 'un 
statut légal qui les fasse véri-
tab lement en t re r dans les ca-
dres ju r id iques de la nat ion et 
les met te dans le cas d 'accep-
ter en t i è rement leurs respon-
sabil i tés". 
Les un ions ouvr iè res qui ne 

veulent pas s ' i n c o r p o r e r ne se 
p réoccupen t donc pas du bien 
commun en n ' en t r an t pas dans 
les cadres jur id iques p révus par 
les lois du pays et de la p rov ince 
et r e fusen t d ' accep te r ent ière-
ment leurs responsabi l i tés . Il 
ne s 'agit pas de c r a i n d r e que e 
gouvernement met te la camisole 
de force , impose des res t r i c t ions 
ou des direct ives , révoque une 
char te , instal le une bureaucra t i e 
visant à des examens t racass ie rs 
dans les a f fa i res des unions . Il 
s 'agit pour les membres , en par-
t iculier , et pour la société en 
^ n é r a l , c'est là la sauvegarde du 
bien c o m m u n , de savoir si on a 
a f f a i r e à une un ion r e sponsao e 
devant la loi du pays ou de la 
p r o v i n c e ; de savoir si on ne se 
fera pas jouer pa r des ind iv idus 
qui d i spa ra î t ron t r a p i d e m e n t si 
l eurs agissements ne sont pas 
c o n f o r m e s aux lois établies et 
aux p r i n c i p e s de la justice. Une 
un ion , p o u r r é p o n d r e à toutes 
les garan t ies qu 'exige le bien 
commun , p o u r ê t re r e sponsab e 
à tous ses m e m b r e s et devant la 
société, doit nécessa i rement etre 
i nco rporée . 

Le p rogrès est accompl i pa r 
celui qui fait les choses et non 
pa r celui qui discute la m a n i è r e 
dont elles n ' au ra i en t pas dû 
être faites. (Théodore Roose-
velt) . 

Ce qui nous r e n d la vani té des 
au t res insuppor tab les , c'est 
qu'elle blesse la nôtre . — La Ro-
chefoucauld . 

Le secret du bonheu r consiste 
plutôt à le donne r qu 'à l 'at ten-
dre. 

D u t r a v a i l à . . . 
S^ite de la page 1 

commerce d'exportation pour 
manger plein leur ventre. Dès 
que ces trois personnes s'ap-
pauvrissent par la diminution 
de nos exportations, un an 
après, toute la nation s'en res-
sent: la crise est générale. 
D'où le devoir en notre pays 
de maintenir haut notre mar-
ché d'exportation, de l'accroî-
tre au-dessus de son niveau 
d'avant-guerre. Mais, en re-
tour, le Canada doit être ou-
vert aux importations prove-
nant des pays les plus divers. 
Il faut inaugurer une large po-
litique de donnant donnant 
de longue haleine. Seul moyen, 
avec toutes les mesures inter-
nationales qui précèdent, d'é-
viter ou de diminuer et d'atté-
nuer à l'avenir la fréquence 
des crises cycliques en notre 
pays comme en d'autres pays. 

Politique internationale de 
longue portée dont les bases 
doivent être posées pendant la 
présente période de transition 
de la guerre.à la paix qui re-
quiert la collaboration de tout 
le rouage gouvernemental fé-

déral-provincial avec la finan-
ce, l'industrie et le travail. 

Une action conjointe 
Cependant, la démobilisa-

tion et la cessation de la pro-
duction de guerre vont poser, 
d'ici cinq ou six ans, des pro-
blèmes dê  réembauchage ou 
de réadaptation à la vie civile 
pour 900,000 personnes: hom-
mes, femmes, ou encore des 
problèmes de mobilité de la 
main-d'oeuvre commandés par 
le lancement d'entreprises 
nouvelles ou de travaux pu-
blics, problèmes qui n'auront 
pas de solution autrement que 
par l'action conjointe du gou-
vernement fédéral et des gou-
vernements provinciaux avec 
la coopération constante et 
loyale des corporations muni-
cipales, des institutions finan-
cières, des industriels et du 
travail organisé. 

Aurons-nous au Canada as-
sez d'unité nationale pour réa-
liser cette coopération? C'est 
ce que nous verrons après le 
11 juin. 

L'avenir appartient à ceux 
qui le préparent 

Par l 'acquisit ion de connaissan-
ces générales et la maîtr ise d 'un 
métier, le leune homme peut se 
préparer u n avenir brUlànt dans 
les carrières industrielles, en sui-
vant les cours théoriqu33 et pra-
t iaues des 

Ecoles d'Arts e t Métiers 
et des 

Centres d'initiation 
ort isonole 

fondés en 1872 

répandus dans plus de 40 villes 
industriel les d u Québec, 

Poux renasignements, s'adresseï 
ou 

Bureau d'admission 
35 ouest, roe Notre-Dame 

BElair 2858 Montréal 

Secrétariat d« la Province 
de Québec 

Cours des Ecoles d'Arts 
e t Métiers : 3 ans 

Préparat ion exigée: 9e année du 
cours primaire complémentaire. 

Cours des Centres d 'Init ia-
tion ar t i sana le : 2 ans 

• Préparat ion exigée : l e année du 
cours pr imaire élémentaire. 

Cours du soir de 40 leçons 
Poxu- apprent is et employas 

d 'usines 

Motières enseignées 
Mathématiques, sciences, dessin j 
industr iel , lecture de plans, 
comptabil i té et législation indus-
trielle, langues, mécanique, me-
nuiserie, électricité, radio, fer-
blanterie. plomberiç. textiles, 
coupe et confect ion du vêtement , 
pe in ture en bâ t iment , relations 
Industrielles, etc. 

Pot moins rf® 94 pour cent 
cf«s usines ef fabriquas, des 
magasins de gros ef de 
détail et des éfablisse-
menfs auxiliaires sont de 
petites entreprises emplay-
onf moins de 15 personnes. 
Dont teur ensemble, elles 
fournissent du travail à 37 
pour cent de tous les sala-
riés engagés dans ce do-
maine de l'activité écono-
mique. 

{Recensement de 1941} 

les "petites entreprises" 
NE SONT PAS SI PETITES! 

Un Canadien sur six, p a r m i les sa la r iés , g a g n e sa vie, en 
t e m p s n o r m a l , d a n s l a " p e t i t e e n t r e p r i s e " , — q u e ce so i t 
u n e f e r m e o u u n m a g a s i n , u n c h a n t i e r d e b o i s , u n b u r e a u 
d ' a r c h i t e c t e o u u n e s t a t i o n d e serv ice . D a n s l eu r en-
s e m b l e , c e s " e n t r e p r i s e s i n d i v i d u e l l e s f o u r n i s s e n t u n e 
g r a n d e p a r t i e d e s e m p l o i s qu'oflfre n o t r e pays , et il faut 
q u ' i l e n so i t e n c o r e a ins i a p r è s la g u e r r e ; 

Av cours des années prochaines, b e a u c o u p d e g e n s q u i 
o n t a b a n d o n n é d e pe t i t e s e n t r e p r i s e s , à cause d e la s i tua-
t i o n c r é é e p a r l a g u e r r e , v o u d r o n t l e s r é t a b l i r o u e n f o n d e r 
d e nouve l les . Auss i v e r r o n s - n o u s r e n a î t r e u n g r a n d 
n o m b r e d ' e n t r e p r i s e s , a l o r s q u e d ' a u t r e s s e r o n t l ancées 
p a r d e s s o l d a t s d é m o b i l i s é s et p a r d e s h o m m e s q u i t ra -
va i l len t a u j o u r d ' h u i d a n s d e s u s i n e s d e g u e r r e . La nou-
vel le B a n q u e p o u r l e d é v e l o p p e m e n t d e l ' i n d u s t r i e et les 
b a n q u e s c o m m e r c i a l e s s e r o n t s a n s d o u t e e n m e s u r e d e 
r é p o n d r e à t ou t e s l e s d e m a n d e s d e c r é d i t just i f iées, d a n s 
l e d o m a i n e d e la p e t i t e e n t r e p r i s e . 

A mesure qu'elles se développent, l e s pe t i t es e n t r e p r i s e s 
m u l t i p l i e n t l e s e m p l o i s , a i n s i q u ' e n t é m o i g n e l ' h i s t o i r e 
d u p r o g r è s i n d u s t r i e l a u C a n a d a . La p l u p a r t d e s g r a n d e s 
c o m p a g n i e s o n t eu d e m o d e s t e s d é b u t s . P r e s q u e t ou t e s 
p o u r r a i e n t d é s i g n e r q u e l q u e b a n q u e q u i a c o n t r i b u é à 
l e u r e x t e n s i o n e n l e u r c o n s e n t a n t les a v a n c e s d o n t el les 
ava ien t b e s o i n p o u r l e u r s o p é r a t i o n s c o u r a n t e s . 

Votre banque est au service d e s e n t r e p r i s e s , pe t i t e s ou 
g r a n d e s , a n c i e n n e s o u nouve l l e s . L e s b a n q u e s n e f o n d e n t 
p a s d e m a i s o n s d e c o m m e r c e n i d ' é t a b l i s s e m e n t s indus -
t r ie l s , m a i s e l les m e t t e n t à l a d i s p o s i t i o n des chefs 
d ' e n t r e p r i s e le f o n d s d e r o u l e m e n t nécessa i r e et u n 
g r a n d n o m b r e d ' a u t r e s services . 

Cette annonce est common dit e e par votre B a n q u e 
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BLOC POPULAIRE 
Ce que n®iis ¥ ® i g I o i i § 

* L ' INDEPENDANCE DU CANADA 

* LE RESPECT DE NOS DROITS 

* UNE POLITIQUE FAMIL IALE 

* UN JUSTE SALAIRE POUR L' 

MAX IME RAYMOND 
Chef du Bloc Populaire Conadien 

* L ' IMPERIALISME 

* LA CONSCRIPTION 

* LES DONS DE MILL IARDS 

* L 'ESCLAVAGE ECONOMIQUE 

qui avoir confiance ? 

EN CEUX QUIvVOUS ONT T R O M P E S ? 

EN CEUX QUI VOUS ONT REN I ES ? 

OU B IEN 

En MAXIME RAYMOND 
En C A M I L L I E N HOUDE 

DEUX HOMMES QUI ONT TOUJOURS 
DEFENDU VOTRE CAUSE 

CAMILL I EN HOUDE 
Maire de Monfréal 

BLOC POUR LE BLOC 
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, Contre 
M a u x d e T ê t e 

y ^ N é v r a l ^ J î e s 
^ la Grippe 

Douleurs 
Achetez une boîte de 
Capsules Antalgine. 
Ellessonttrèsfaciles 
à prendre, prévien-
nent les rhumes et 
soulagent vite, les 

^ ^ douleurs. 

ANTALGINE 
E N V E N T E P A R T O U T 2 5 ^ 

Programme de la C.T.C.C 
(suite de la page. 2) 

appartient à l'Etat, en vertu de sa fonc-
tion subsidiaire, dans le monde éco-
nomique, de répartir équitablement le 
bien commun, et non d'être industriel 
ou commerçant. Pour la C.T.C.C., la 
nationalisation généralisée conduit tout 
droit au socialisme d'Etat. La C.T.C.C. 
n 'accepte la nationalisation des biens 
que pour des cas d 'espère, et lorsque 
tous les autres moyens de taire servir 
tels biens à la société auront été épui-
sés. 

c) La politique. — Il est contraire au 
caractère des organisations ouvrières 
de faire de l'action politique, soit en 
appuyant ou en fondant un parti, dans 
le but "d'arriver au^ pouvoir". En effet. 

Guide Syndical 

Conseil Général des Syndicats Catholiques 
de Québec 

|1enri Petif, président. 
445. Christophe-Colomb. 

Québec. 

M. Robert St-Hilaire, See. 
29, 6e Rue, Limoilou. 

Tél. : 3-3539 

I* • • • 

la raison d'être des organisations ou-
vrières est de régler les problèmes, sur 
le p lan professionnel, en collaboration 
avec les employeurs ou les orgamsa-
tions patronales. Cela ne les empêche 
pas d'inspirer la législation, d'exiger 
d'être consultées sur les problèmes qui 
les intéressent, mais il n 'entre pa s 
dans leur rôle, ni dans la nature même 
desdites organisations ouvrières, de 
s'orienter vers la politique a u sens in-
diqué plus haut . 

VI.—Travail féminin 

La C.T.C.C. est ime qu' i l esl 
imposs ible de conci l ie r l ' o rd re 
na ture l des choses avec la p ré -
sence des f emmes dans les ac-
tivités indus t r ie l les ef commer-
ciales. Sans doute que des con-
t ingences sociales v iennen t 
t e m p é r e r l ' énoncé ci-dessus. La 
C.T.C.C., en effet , se r e n d comp-
te que le t rava i l f émin in ne 
saura i t ê t re p roh ibé , Dans cer-
ta ines b r a n c h e s de l 'ac t ivi té hu-
maine , les f emmes au ron t tou-
jours accès assez fac i lement , et 
b ien que l 'on ne doive pas ac-
cepter la généra l i sa t ion du tra-
vail f émin in , on ne peu t défen-
dre non p lus , -aux veuves et aux 
jeunes filles sout iens de famil-
le, p a r exemple , d 'al ler gagner 
ce qui est nécessa i re à leur sub-
s is tance et à la subs i s t ance des 
leurs . 

Le "Catéchisme Syndical" 

1231 est. Demontigny 

Conseil Centra l des Syndicats Catholiques Nat ionaux 
de Montréal 

Georges-Aimé GAGNON, prés. Boméo BELLEMARE, sec. 

29, rue Gordon """e'- ' 
Conseil Central des Syndicats Catholiques 

et Nationaux de Sherbrooke 
M. Lorenzo LEFEBVRE, prés. M. L.-P. DEMERS, sec. 

Hommage du Conseil Centra l des Syndicats Catholiques 
Nationaifx du diocèse d 'Ot t awa 

J.-D. lOANISSE, prés. P.-E. SAUVAGEAU. sec. 

Fédération Nat ionale Catholique des Métiers du Bâtiment 

Osias FILION, prés. I.-B. DELISLE, sec. 

Fraterni té Not ionale Cotholique des Employés 
du Transpor t de Québec Inc. 

Ludger FERLAND, prés. Arthur HAMEL, sec. 

123. boulevard Boivin Tél . : 922 

Syndicot Cathol ique e t Norionol du Textile de Gronby Inc. 
Philias DION. prés. Henri FORAND. sec. 

L'Union Catholique des Manoeuvres de Québec Inc. 

Albert RAYMOND, prés. 19. rue Caron 

Le Syndicat Cathol ique de l ' Industrie du Bois 
de Rimouski Inc. 

Pres . : les. SANTERRE Louis LONGCHAMP 

Association de la Soie Celanese de Drummondville 

Prés . : Raymond BUSSIERE 

Modifications à lo loi 
des relations 
ouvrières 

Le bill No 49 de l 'Assemblée 
législat ive modi f ie , c o m m e suit, 
la loi des re la t ions ouvr i è re s : 

L 'a r t ic le 1 f ixe à la ma jo r i t é 
absolue, au l ieu de soixante p o u r 
cent , le n o m b r e de m e m b r e s 
d 'une associat ion requis p o u r 
que celle-ci puisse être r e c o n n u e 
c o m m e r e p r é s e n t a n t collectif 
des salar iés d 'un e m p l o y e u r ; 

L 'ar t ic le 2 décrè te qu 'un gnef 
fo rmulé pa r une associat ion mi-
nor i t a i r e à un employeur doit 
l ' ê t re p a r écr i t et que l ' employ-
eur doit convoquer immédia te -
ment les r ep ré sen tan t de l 'asso-
ciat ion ma jo r i t a i r e et celui de 
l 'associa t ion m i n o r i t a i r e p o u r 
l ' é tude de ce g r ie f ; , . 

L 'ar t ic le 3 appo r t e des preci -
s ions sur la défense , déjà conte-
nue dans l ' a r t ic le 23 (de la loi 
des re la t ions ouvr i è r e s ) , de fai-
re, sans la pe rmis s ion de l 'em-
ployeur , de la p r o p a g a n d e syn-
dicale au lieu du t ravai l et du-
ran t les h e u r e s de t ravai l . 

E t re un bon synd iqué ne 
s igni f ie pas s implement qu ' i l 
fa i l le paye r chaque mois fi-
dè lement sa cot isat ion. 
con t ra i re , pour mér i t e r ce ti-
t re , il impor t e aussi de con-
na î t re les devoirs d 'une telle 
fonc t ion sociale. 

On acqu ie r t cette connais-
s ance p a r la p ra t ique du cer-
cle d 'é tudes . Nos syndica t s 
possèdent l^urs cercles d 'étu-
des r éun i s en une fédéra t ion 
progress ive . Chaque année, 

- elle p ropose un p r o g r a m m e à 
' s e s m e m b r e s et, en même 

temps , publ ie une b r o c h u r e 
qu i est de na tu re à s t imuler 
leur t ravai l . 

En 1945, la f édé ra t ion des 
Cercles d ' é tudes a publ ié le 
"Ca téch i sme synd ica l " , dont 
l ' au teur est M. le chano ine 
Léopold Gauthier , aumôn ie r 
d iocésa in des synd ica t s ca-
tho l iques de Saint-Jean. 

C'est un excel lent t ravai l et 
rédi.gé d 'une façon ext rême-
m e n t p ra t ique . Il devra i t de-
ven i r , p o u r quelques années , 
le b rév ia i r e s de tout syndi -
qué, l 'outil auquel, il aura re-
cours dans tous les momen t s 
d i f f ic i les quand l 'hés i ta t ion 
e f f l eu re ra son espr i t . 

Vingt-neuf leçons 

Cette b r o c h u r e cont ien t 29 
leçons qui t r a i t en t les su je ts 
les p lus divers , de l 'organisa-
t ion syndica le aux assu rances 
sociales . Grâce à elle, l 'ou-
v r i e r saura quelle a t t i tude 
p r e n d r e devant tel ou tel p r o 
b lême donné . 

L 'ouvr ie r a des droi ts qu 'on 
app réc i e d ive r sement selon 
le jeu des in té rê t s et de l 'é 
goïsme. C'est un po in t sur le 
quel il convient d 'avoi r des 
idées b ien dé f in i e s : l ' au teur 
dit comment il fau t pense r à 
ce sujet. L 'ouvr ie r c a n a d i e n 

f r a n ç a i s vit dans un mi l ieu 
donné . Dans ce mil ieu, il 
existe d iverses associa t ions 
de t rava i l l eurs : cette b r o c h u -
re a p p r e n d à les conna î t r e et 
à c o m p r e n d r e les rouages 
des synd ica t s ca thol iques . 
F o n d e r un syndica t , ça p a r a t 
s imple, mais souvent , com-
bien ne survient- i l pas de 
d i f f icul tés d ' o r d r e mora l , 
phys ique et t e chn ique ; d a n s 
cet te b rochure , on a p p r e n d r a 
à les va inc re . Un t rava i l l eur , 
s'il a des droi ts , a aussi des 
devoi rs de bon t rava i l leur e t 
de bon s y n d i q u é : l ' au teur du 
"Catéch isme s y n d i c a l " les in-
dique. Il existe des lois qui 
régissent les associa t ions ou-
vr ières , les con t ra t s de t r a -
vail , les salaires , la durée d u 
t ravai l , les é tabl i ssements in -
dustr iels , il fau t les conna î -
t re . Les conna î t r e en détail est 
uti le voire nécessa i re : il y » 
Jà de quoi se rense igner . E n -
f in , on pa r le à bouche a u e 
yeux- tu d 'a l locat ions fami l i a -
les, d 'ass.urances sociales, d e 
sécu r i t é sociale. Comment 
faut- i l se compor t e r ^ e n v e r s 
ces idées nouvel les? M. le 
c h a n o i n e Gauthier o f f re la 
r éponse et fo rmule les p r i n c i -
pes qui doivent guider ^ ce 
domaine . 

Le "Catéch isme synd ica l " , 
yoi là donc une b r o c h u r e que 
tout synd iqué voudra possé-
der . Elle lui sera d 'une gran-
de uti l i té dans son oeuvre 
d 'apostola t social . 

André ROY 
1 

MANUEL DE IINVENTEUR 
1 2 , „ écrirez à ^ 
*^LBERT FOURNIER 

/ 5 3 4 SISCATHERINEÏ2I MONTREAL 

^ait àa patt 

Le conseil de rO.I.T. 
se réunira à Québec 

Londres . — Le consei l d ' admi -
n is t ra t ion de l 'O.I.T. t i end ra sa 
p r o c h a i n e session au mois de 
ju in dans la ville de Qué-
bec, oui a été le si te de deux 
confé rences en t re le p r e m i e r 
min i s t r e Wins ton Church i l l et 
feu le p r é s iden t Frank l in -D. 
Roosevelt , la p r e m i è r e en août 
1943 et la seconde en sep tembre 
1944. • 

La date exacte de la r éun ion a 
été f ixée au 21 pa r M. E d w a r d J. 
Phe lan , d i r ec teu r i n t é r ima i r e du 
Bureau in te rna t iona l du t ravai l , 
et les o f f i c i e r s du conseil . 

L ' invi ta t ion de se r éun i r à 
Québec avait été p résen tée au 
consei l , lors de sa 94e session 
tenue ici, p a r M. Paul Martin, 
m.p.. r ep rés€n tan t le gouverne-
men t canad ien au consei l . M. 
Martin a lancé l ' invi ta t ion au 
nom du gouvernement du Do-
minion et de celui de la p rov in-
ce de Québec. 

Sec . : Roland CHAMPAGNE 

Syndicat Cath. des Ouvriers en Métallurgie, 
de la Joliette Steel Ltd. 

lEAN-PAUL JOIY. sec. arch. 

Sî vous voulez avoir un ami 
q u a n d vous serea dans une mau-
vaise passe, voyez à ce que vous 
r a y i e z vous-même a idé alors 
qu' i l se t rouvai t dans une situa-
tion s imilaire . 

C. Lamond & Fils liée 
Médailles e t Bagues poiir 

Gradués 

Insignes émoillés pour 
Sociétés. 

929, rue Bleury - MA. 7769 

Canada possède des ressources 
naturelles d'une richesse exceptionnelle. 
Son d^eloppement est attribuable à 
l'énergie et à l'initiative déployées pour 
transformer ces ressources en objets utiles. 

La chimie industrielle o généreusement 
concouru à cette heureuse évolution. Elle 
ne s'est poi bornée à tirer de matières 
premières naturelles des produits qui con-
tribuent au bien-être de la société elle 
est allée jusqu'à produire maintes tois des 
matières "artificielles" 

Vous en cor .naissez dé)à quelques-unes : 
io "Cellophane", le nylon, les plastiques 
Vous en connaîtrez bientôt d'autres ' 

I N D U S T R I E S L I M I T E D 

P-45-1P 
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Filière et bonne administration 
par l'abbé Georges Côté, aumônier de lo C.T.C.C. 

C h a q u e a n n é e , l a Fête-Disu es! cé l éb rée a v e c p o m p e s d a n s notre p rov ince el elle d o n n e Ueu^ à d e g r a n d i o s e s 
man i fe s t a t ions d e foi. C h a c u n s ' i ngén ie à p a v o i s e r s a d e m e u r e ou à ér iger un reposoir où s ' a r r ê t e r a l a p rocess ion 
p o u r l a cé lébra t ion d ' u n Salut d u T. S. Sacrement , 

En marge des cours d'hygiène pour 
barbiers-coiffeurs et coiffeuses 

On ne saurai t t rop fé l jc i te r et 
r e m e r c i e r les savants ' p ro fes -
seurs de l 'Univers i té Laval et de 
l 'Univers i té de Montréal d 'avoi r 
ins t i tué des cours d 'hyg iène 
p o u r les ba rb i e r s - co i f f eu r s et 
co i f feuses dans no t re p rov ince . 

En ins t ru i san t les ba rb ie r s -
co i f f eu r s et coif feuses su r les 
règles de l 'hygiène qu' i ls doivent 
s c rupu leusemen t app l ique r dans 
l ' exerc ice de leurs fonct ions , ces 
dévoués p ro fes seu r s ont b ien 
m é r i t é du publ ic en général , et 
i ls ont r e n d u du m ê m e coup un 
i m m e n s e serv ice aux barb ie r s -
co i f f eu r s et coiffeuses , dont le 
m a n q u e de conna issance en ma-
t i è re d 'hyg iène avai t été une des 
causes p r i n c i p a l e s de leur insuc-
cès dans le passé. 

Matières étudiées 
Ces cours d 'hygiène po r t en t 

p a r t i c u l i è r e m e n t sur l ' é tude de 
]a bactér iologie , la dermatologie , 
les malad ies vénér iennes , les 
ma lad ie s de la peau, les mala-
dies contagieuses , la tuberculo-
se, etc. 

On enseigne aussi aux bar-
b ie r s -co i f feurs et coi f feuses les 
m o y e n s auxquels ils doivent re-
c o u r i r pour se p r é m u n i r eux-
m ê m e s con t re les dangers de la 
contagion et p ro téger le pub l i c 
con t re les ma lades po r t eu r s de 
ge rmes de malad ies contagieuses 
avec lesquels ils peuvent veni r 
en contact . 

Des cours spéc iaux et t rès éla-
borés sont aussi donnés sur l 'en-
t re t ien des salons, sur ia stéril i-
sa t ion de tous les outils et de 
tous les appare i l s qui servent 
aux diverses opéra t ions . 

Les ba rb ie r s -co i f feurs et coif-
feuses font encore des é tudes sé-
r ieuses qui leur sont .l 'un t rès 
g r and prof i t dans les ouvrages 
in t i tu lés : "Cours d ' hyg iène" de 
r é m i n e n t p ro fesseur et au teur 
cé lèbre , le Dr J.-A. Beaudoin , et 
aussi dans les ouvrages de Geor-
ges Lévy, de Paul Cheval ier , de 
Marcel Colin et dans plusieurs 
au t res manue l s d 'hygiène . 

par J.-Henri Béliveau 
Profession plus lucrative 

En plus de déve lopper le goût 
de l ' é tude et de re lever le n iveau 
intel lectuel des barb iers -coi f -
f eu r s et coiffeuses , ces cours 
d 'hyg iène ont con t r ibué dans 
une l a rge mesure à r e n d r e leur 
p rofess ion beaucoup plus lucra-
tive. 

Ceux et celles qui ont obtenu 
un cer+Hteat ou un d ip lôme at-
tes tant qu ' i ls ont suivi les cours 
d 'hyg iène et subi des examens 
sur cette ma t i è re i n sp i r en t beau-
coup plus de con f i ance que leurs 
anc iens c o n f r è r e s du passé. 

Le pub l i c ne veut p lus des 
anc i ennes mé thodes peu recom-
mandables , et souvent con t ra i r e s 
aux règles de l 'hygiène . 

Le vieux sys tème rou t in i e r a 
vécu. Le publ ic r éc lame la com-
pétence , et les p rocédés moder -
nes ;aussi, malgré l ' augmenta t ion 
sensible mais b ien jus t i f iée des 
pr ix^chargés à la clientèle, celle-
ci va sans cesse g rand i s san te 
pa rce qu'el le reçoi t un service 
i n c o m p a r a b l e m e n t supé r i eu r à 
celui que l 'on donna i t aut re-
fois. Les salons de barb iers -coi f -
feurs et coi f feuses sont p lus 
acha landés qu 'en tout autre 
temps p a r c e que le publ ic est 
•rassuré sur l 'habi le té , la compé-
tence et les mé thodes hygiéni-
ques de ceux qui les d i r igent . 

Le p rocès des " c o u r s d 'hygiè-
n e ' n 'est plus à f a i r e ; ils ont 
donné les p reuves de leur uti-
lité et de leur ef f icaci té . 

Cours recommandés 
La Fédé ra t ion des ba rb ie r s -

co i f feurs et coiffeuses, les syndi -
cats ca thol iques , de hau tes auto-
r i tés civiles, des m éd ec in s hy-
giénistes de g rande répu ta t ion , 
r e c o m m a n d e n t fo r t emen t les 
cours d 'hyg iène aux barb ie r s -
co i f feurs et coiffeuses . Le témoi-
gnage de ces co rps publ ics et de 
ces hautes personnal i tés , démon-
tre bien l ' impor t ance et la néces-
sité pour les ba rb ie r s -co i f f eu r s 
et coi f feuses de s ' i n s t ru i re le 
plus possible, su r tou t sur les rè-
gles de l 'hygiène se r a p p o r t a n t à 

leur profess ion . 
Il est à souha i te r que ces 

" cou r s d ' hyg iène" soient décré-
tés obl igatoi res dans toute la 
p rov ince et dans le plus cour t 
délai possible p o u r tous ceux 
qui a sp i ren t à la p ra t ique de la 
p rofess ion de ba rb i e r - co i f f eu r 
el coi f feuse . 

Le "Collège des barb ie rs -co i f -
f eu r s et co i f feuses" qu i est en 
b o n n e voie de réa l i sa t ion , se 
cha rge ra demain d ' a p p r o f o n d i r 
l ' é tude de l 'hygiène et d 'amélio-
rer encore davantage les métho-
des d ' ense ignement théor ique , 
t echn ique et p ra t ique . Toute la 
popula t ion se r é jou i ra de ces 
nouveaux progrès , p a r c e qu' i l y 
va de l ' in té rê t publ ic et aussi de 
no t r e f ier té na t iona le de possé-
der chez nous un "Corps de bar -
b ie r s -co i f feurs et co i f f euses" 
b ien organisé , p lus ins t ru i t , p lus 
compéten t , p lus d isc ipl iné . 

Avec la fo rma t ion de nou-
veaux synd ica t s et conséquem-
men t 'le déve loppement de la C. 
T.C.C., il s 'ensui t une nécessi té 
pour chaque o rgan i sme ( fédéra -
t ion, consei l cen t ra l et synd i -
cats) de se soumet t re à une dis-
c ip l ine c o m m u n e pour ce qui a 
t ra i t aux communica t i ons que 
ces g roupemen t s doivent avoi r 
en t re eux. La réf lex ion que pro-
voque ces quelques mots ne por-
tent pas sur la quest ion des ju-
r id i c t ions des d i f f é r en te s orga-
nisa t ions . Celle-ci est assez con-
nue de tous les synd iqués , tant 
so i t peu anc i ens : elle se r é sume 
a ins i ; la na tu re des p rob lèmes 
crée la j u r i d i c t i on : ce qui veut 
d i re aue si le p rob l ème dont est 
saisi le synd ica t déborde les li-
mites de sa rég ion , il doit être 
r é f é r é au conseil cent ra l , s'il est 
d ' in té rê t général pour tous les 
salariés, et à la Fédé ra t i on s'il a 
t ra i t au mét ier , à l ' emploi dont 
le synd ica t a ]a défense et dont 
ses m e m b r e s t i rent leur subsis-
tance . 

La voie hiérarchique 
La ques t ion dont il s 'agit ici 

est celle de la voie h i é r a r c h i q u e 
et elle se r é sume c o m m e ceci : 
les synd ica t s ne devra ien t pas 
s ' adresser au bu reau confédéra l 
sans passer p a r la fédéra t ion , 
q u a n d la f édé ra t ion existe, pas 
plus qu ' i ls ne devra ien t s 'adres-
ser au pouvoi r .publ ic s ans pas-
ser p a r elle, p o u r que cette fédé-
ra t ion puisse, s'il y a lieu, four-
n i r de l 'a idé ou au moins être 
i n fo rmée , si elle peut p rê te r 
main- for te . 

Rappe lons -nous bien qu' i l est 
essentiel qu 'une f édé ra t ion puis-

'se savoi r ce qui se passe chez 
ses m e m b r e s aff i l iés, sur tout , si 
elle ne convoque pas souvent 
des assemblées, et si les délégués 
n 'y font que des r a p p o r t s incom-
plets. De plus, souvenons-nous 
que les f édé ra t ions ne peuvent 
f a i re une b o n n e admin i s t r a t ion 
si les "bobos" de ses synd ica t s 
aff i l iés lui res tent inconnus . 

A la fédération d'abord 
Autre r é f l e x i o n : les syndica t s 

ne devra ien t pas fa i re appel , 
pour quelque ra ison que ce soit , 
aux o f f i c i e r s de la Confédéra -
t ion, sans passe r p a r leur fédé-
ra t ion . Ce p rocédé de chevavi-
chemen t a les i nconvén ien t s sui-
vants . 11 laisse ignore r à la fédé-
ra t ion un p rob lème qu'elle a le 
droi t de conna î t re , lui épa rgne 
des d é m a r c h e s que, peut-ê t re , 
elle devra i t f a i re el le-même, et 
soumet les o f f i c i e r s s u p é r i e u r s 

ou o rgan i sa teurs de la C.T.G.C. 
à la lyrai inie de l ' e n c o m b r e m e n t 
de l 'ouvrage, et à l 'obligat ion de 
s ' occuper de* p lus ieurs choses à 
la fo i s : ce qui est imposs ib le 
dans une civi l isat ion ch i f f r ée et 
écri te . 
Quelques objections réfutées 

A ces r emarques on pou r r a i t 
peut-être ob jec te r que quelques 
fois "ça p resse" et que, par con-
.séquent, on peut ê t re excusé de 
ne pas passer p a r la voie h ié ra r -
chique. L 'object ion cependan t 
ne t ient pas, pa r ce que le fa i t 
de passer ou t re une fédéra t ion 
fai t échec au rôle de celle-ci, et 
const i tue ce que l 'on peut appe-
ler de la mauvaise admin i s t r a -
t ion, tou jours nuis ible à l 'avan-
cement général . On p o u r r a enco-
r e ob jec te r que la fédéra t ion , 
peut-être, n 'est pas capable ou 
qu'elle "ne m a r c h e pas" . Cette 
objec t ion ne va»t pas p lus que 
la p remiè re . Si la fédéra t ion s 'a-
vère incapab le d ' a ide r le syndi -
cat, ce sera son rôle, à elle, de 
s ' adresser au bureau confédéra l . 
Si la fédéra t ion comme on d i t : 
"D 'hab i tude elle ne m a r c h e pas" , 
c'est a"u synd ica t affi l ié , p a r ses 
délégués qu'il a p p a r t i e n t de lui 
donne r de la vigueur p o u r qu'el-
le puisse r e m p l i r son rôle pro-
p r e m e n t , qui est de lui a ider . 
Les syndica t s ne sont aff i l ies 
que pour cette f in et r ien que 
pour cela. 

Le p rogrès du synd ica l i sme 
ca thol ique ne dépend pas uni-
quement du respec t de cette re-
gie de la voie h i é r a r ch ique — 
mais la bonne admin i s t r a t ion du 
mouvement est i n t imemen t liée 
à la nécessi té pour tous les grou-
pemen t s i n fé r i eu r s et supé r i eu r s 
de passe r par la " f i l i è r e " dans 
leurs re la t ions , s inon, il y a dan-
ger que toutes nos o rgan i sa t ions 
soient un jour dans la s i tuat ion 
d 'une hor loge qui m a r c h e r a i t 
.sans aiguilles. 

Sous Toccupation 
allemande 

I 
Le syndicalisrcte f r a n ç a i s a étâ j 

c rue l lement é p r o u v é a u cours j 
d e s q u a t r e a n n é e s d 'occupa t ion 
a l l e m a n d e . D ' a p r è s u n journa l 
ouvr ier . 80.000 m e m b r e s d e s dU-
féren ts synd i ca t s et 7.000 offi 
ciers ont é té tués , t and i s q u e 
8.000 ou t r e s officiers d e d ivere 
g r o u p e m e n t s ouvr ie r s é ta ien t de-
por tés en A U e m a g i » . 
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To Our English - Friends 
American Labor Split 

C.I.O. Hails World Labor Move as A.F.L. 
Grows More Cold 

While the C. I. O. hai led the 
n e w World T r a d e Union Con-
gress in à mass meet ing in New 
York, the A. F. L. repea ted its 
r e fusa l to pa r t i c ipe in the global 
labor organiza t ion fo rmed at 
London , and told w h y . 

More than 18,000 New York 
C. I. O. members and the i r 
f r i e n d s jummed Madison Square 
Garden in New York for a 
"Wor ld Uni ty Ral ly" m a r k i n g 
the debut of the C. I. O. in to 
the in te rna t iona l labor organi-
zat ion. 

Said Ph i l ip Murray (C.I.O.) : 
" T h e fo rma t ion of the new 
•world labor movemen t p rov ides 
ample o p p o r t u n i t y for the A. F. 
L. to come back into the in ter-
nat ional house of labor, -which 
we s t rongly urge, and par t i c ipe 
w i t h o ther in t e rna t iona l labor 
o rgan iza t ions in the per fec t ion 
of a peacefu l and democra t i c 
v.'orld." 

A.F.L. S t a t emen t 

In Wash ing ton , the A. F. L. 
dec la red that no in te rna t iona l 
t r ade union ga the r ing shou ld 
unde r t ake "to dictate to the U. 
S. Governement and the U. S. 
w o r k e r s on the conduc t of our 
fore ign re la t ions" . 

A. F. L.'s pos i t ion : " T h e Bri-
tish T rades Union Congress had 
no r ight to supe rcede the autho-
r i ty of the In t e rna t iona l Federa -
tion of T r a d e Unions , w i t h 

w h i c h the A. F. L. is a f f i l ia ted 
to call a wor ld labor confe rence . 

" Inv i t a t ions to this confe ren -
ce were adressed to some orga-
n iza t ions w h i c h are not f ree 
t r ade unions, to o the r s w h i c h 
a re gove rnmen t -domina ted , to 
m a n y w h i c h are dual in charac -
ted, des t ruc t ive in p u r p o s e and 
w h i c h fail to recognize the need 
of doniest ic t r ade union un i ty" . 

Slap a t Russians 

This w a s in obvious r e fe ren -
ce to the pa r t i c ipa t ion in the 
W.T.U.e. of the C.I.O. and the 
Russ ian t r ade unions . 

A.F.L. a d d e d : "The most str ik-
ing defect (of the W.T.U.C.) 
however , is the lack of un i ty in 
the compos i t ion of the confe-
rence. T h e labor organization.'^ 
of the Soviet Union, for exam-
ple, can h a r d l y be descr ibed as 
p e r f o r m i n g the same func t ion 
as labor un ions in represen ta t ive 
démocra t i es p rac t i s ing the sys-
tem of ind iv idua l in i t ia t ive , p r i -
vate o w n e r s h i p and f r e e d o m of 
speech , press, w o r s h i p and as-
sociat ion. 

"To recognize that fact is not 
an act of host i l i ty to our Rus-
sion allies. It is a s imple ma t t e r 
of intel lectual hones ty . T h e A. 
F. L. believes that the essentially" 
poli t ical c h a r a c t e r of the activi-
ties of the so called W.T.U.C. is 
ano the r sound reason fo r our 
non pa r t i c ipa t i on" . 

Neither Too Young Nor Too Old 

Protestation adressée 
à Radio-€anada 

M. J.-B. Bel lemare, sec ré ta i r e 
du Syndica t na t ional des em-
ployés de l ' a lumin ium d 'Arvida , 
a fai t ten i r à M. R a y m o n d Tan-
ghe, de Radio-Canada , une éner-
gique pro tes ta t ion à la suite 
d 'une confé rence p rononcée p a r 
ce de rn ie r , su r Arvida , sous la 
r u b r i q u e : Itinéraires canadiens. 
' Dans cette conférence , M. Tan-
che s 'est pe rmi s d ' a t t r ibue r le 
mécon ten temen t des ouvr ie rs de 
TAluminum à la p résence et à 
l ' ac t ion de " m é c h a n t s agita-
teurs" . 

M. Bel lemare écri t dans sa let-
t re , en t re au t res choses : "Les 
ouvr ie r s de l 'Aluminum qui con-
naissent b ien les cond i t ions 
dans lesquelles ils t ravai l lent et 
vivent ne peuven t souscr i re à 
l 'éloge sans res t r i c t ion que vous 
avez fai t de la compagnie . Ils 
c ç m p r e n n e n t mal commen t Ra-
d io-Canada a pe rmi s que tout 
son réseau f r a n ç a i s dé fende la 
compagn ie en un momen t où des 
employés unis dans le Synd ica t 
na t ional lut tent cont re elle p o u r 
ob ten i r des amél io ra t ions de tra-
vail et un régime de just ice et 
d o r d r e dans les us ines ." 

Le secré ta i re du synd i ca t cite 
à M. Tanghe quelques-unes des 
conc lus ions du r a p p o r t de la 
Commiss ion royale d ' enquê te 
qui a é tudié les causes de la grè-
ve en 1941, et il a jou te : 

Troubles sérieux évités 

"Depuis un mois, les organisa-
teurs du Syndica t ont tout fai t 
pour évi ter une grève aux usines 
d 'Arvida et s ans leur in f luence 
sur les ouvr ie r s a igr i s et i r r i t és 
la grève aura i t J^claté. P o u r la 
t ro is ième fois en deux ans, le 
Syndica t épa rgna i t à la Compa-
gnie des t roubles sér ieux. Non, 
Messieurs les o rgan i sa teurs du 
Syndica t ne sont pas les agita-
teurs que vous avez dit. Ils ont 
droi t à une ré t rac ta t ion de votre 
pa r t et ils compten t su r votre 
souci de la vér i té pour r é p a r e r 
le tor t que vous leur avez fai t . 

"Ce ne sont pas les organisa-
teurs du Syndica t qui provo-
quent la lut te de classe que vous 
avez dénoncée . Les abus d 'auto-
r i té en ce r ta ins d i rec teurs in-
dustr iels , leur a r rogance in t ra i -
table, le re fus d 'une col labora-
tion loyale et respec tueuse des 
dro i t s des liberté-s, voilà ce qui 
ne peut pas ne pas en t r a îne r de 
violentes réac t ions . " 

Victory ga rdens ore a s necessa ry this yea r a s a n y yea r of the war . Although 
y-E d a y h a s been declared, the victory gardener is asked to carry on. More 
food than ever U necessary , lo feed l iberated Europe's hungry millions. 

N'a t t endons pas que la san té 
ait fu i à t i re-d 'ai le pour nous ar-
mer de la p r u d e n c e qui nous au-
ra i t p e r m i s de la conserver . 

Lorsqu 'on est por té à la colè-
re, il faut en observer at tent i-
vement les effe ts su r ceux qui se 
l ivrent à la même passion, — 
Plu ta rque . 

F O R M U L E DE R E A B O N N E M E N T 
Journal " L e Travail" . 
3447 Saint-Hubert, 
Montréal, 

Je vous envoie, ci-inclus, la somme de: ( 
pour renouveler mon abonnement au journal 
" L e Travai l" , à partir du mois de . . . 
( Un an $0.60; deux ans $1.00) 
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ILO Conference Scheduled 
for Paris in September 

London (ILO) — The 27th 
session of the In t e rna t iona l La-
bor Conference , w h i c h br ings 
together t r i pa r t i t e delegat ions 
f r o m the Member States of the 
In t e rna t iona l Labor Organiza-
t ion, wil l be held at o r nea r Pa-
r is in Sep tember , it was dec ided 
by the ILO'S Governing Body 
at i ts recent session here . 

T h e exact date wil l be f ixed 
by E d w a r d J . Phe lan , Acting 
Di rec to r of the ILO, in consul-
tat ion wi th Car te r Goodr ich of 
New York, c h a i r m a n of the Go-
ve rn ing Body, and Joseph Halls-
w o r t h and Sir J o h n Fo rbes Wat-
son of Great Br i ta in , v ice-chair-
men. 

Six i tems were placed on the 
agenda of the Conference . As of-
f icial ly agreed upon , they a re as 
fo l lows : 

I. Di rec tor ' s Repor t (social 
p rob lems of the immedia t e post-
war pe r iod w i t h spec ia l re fe ren-
ce to E u r o p e — fu tu re pol icy 
and p r o g r a m of the ILO). 

II. T h e , m a i n t e n a n c e of h igh 
levels of employmen t du r ing the 
pe r iod of indus t r i a l rehabi l i ta -
tion and reconvers ion . 

III. Wel fa re of ch i ld ren and 
young w o r k e r s ( f i r s t discus-
s ion ) . 

IV. Matters a r i s ing out of the 
w o r k of the Const i tu t ional Com-
mit tee. 

V. Min imum s t a n d a r d s of so-
cial pol icy in d e p e n d e n t terr i -
tor ies ( su p p l em en ta ry provi -
s ions ) . 

VI. Repor t s on the appl ica t ion 
of Convent ions . 

T h o m a s gave a r epor t of his 
visit to Eng land for the wor ld 
t rade union conference , and 
pra ised the A.C.T.U. for its w o r k 
in es tabl ishing Chris t ian p r inc i -
ples in labor . 

He related h o w Martin Kyne, 
of the C.I.O. Re ta i l Worke r s , 
told the delegates to the London 
wor ld con fe rence ( inc lud ing So-
viet delegates) that "We forget 
too m u c h about God and the 
p o w e r he gives us" . Thomas 
said he endorsed Kyne ' s state-
ment . 

R. J. Thomas Lauds 
A.C.T.U.'s Work 

New York. — Religion and 
t rade un ion i sm can work toge-
ther , R. J . T h o m a s (Uni ted Au-
tomobile Worke r s ) told a Cotn-
m u n i o n breakfas t of the Asso- 1 
c ia t ion of Cathol ic T r a d e Unio-
nists (A.C.T.U.) 

Governing Body to 
Meet in Quebec City 

L o n d o n (ILO) — T h e Govern-
ing Body of the In t e rna t iona l 
L a i o r Off ice wil l hold its next 
session ear ly in J u n e in Quebec 
City, scene of the August, 1943, 
and September , 1944, meet ings 
of P res iden t Roosevelt and Pr i -
me Minister Churchi l l . 

T h e exact date of the meet ing 
will be f ixed in consul ta t ion bet-
ween E d w a r d J. Phelan , Acting 
Direc tor of the ILO, and the of-
f icers of the Governing Body. 

The invi ta t ion to meet in Que-
bec was ex tended to the (îo-
vernin.g Body at its 94th session 
here by Paul Martin, M.P., re-
presen ta t ive of the Canadian 
Government on the Body. Mr. 
Marlin said he was p;ctending, 
the invi ta t ion on behalf of the 
Governmenis of both the Domi-
nion and the P rov ince of Que-
l.'ec. 

Prolongation.*^ 
(Suite de la 1ère page) 

faux. H fallait s ' adresser aux 
conseils du t ravai l en t emps de 
p e r r e . Mais les observa t ions de 
la Commiss ion du sa la i re m in i -
m u m ne sont plus vraies au jou r -
d h u i . En effet , le de rn i e r dé-
cret de guerre , C.P. 9384, accor-
de une cer ta ine l a t i t ude , aux 
commiss ions de sala i res m i n i m a 
de hausse r les taux des o rdon -
nances . Pou rquo i n 'avoi r pas 
p ro f i t é de cette la t i tude lors du 
renouvel lement de l ' O r d o n n a n c e 
no 4 Aucune ra i son valable n ' a 
ete donnee pour t en te r de just i-
f ie r 1 a t t i tude de la Commiss ioa 
du salaire m i n i m u m et du .gou-
vernement provinc ia l . 

On n 'a même pas augnîenté 
les taux de l ' O r d o n n a n c e no 4 
pour pro téger les i n d e m n i t é s de 
vie chère . Les consei ls du t r a -
vail sont appelés à d i s p a r a î t r e 
avec la guerre . Et là où il n 'y a 
pas de synd ica t s for t s et de jus-
tes conven t ions collectives, on 
s e x p o s e à une dégr ingolade 
dans les echelles de sa la i res , 
meme au poin t d 'y laver les in-
demni tés de vie chè re qui on t 
ete. Il est vrai , in tégre r dans les 
sa la i res de base, mais qui ne 
sont protégées que p a r les dé-
crets de guerre . E t si un g r a n d 
nombre de sa lar iés subissent des 
d iminu t ions de sa la i res à cause 
des o r d o n n a n c e s de la commis -
sion du sa la i re m i n i m u m , les né-
gociat ions dev iend ron t ex t rême-
ment labor ieuses p o u r e m p ê c h e r 
les m ê m e s réduc t ions lors des 
renouve l lements de convent ion» 
collectives. 

L'autonomie provinciale 

L ' au tonomie p rov inc ia le ne 
peut ê t re v r a imen t respectée et 
de fendue que si la législat ion so-
ciale des. p rov inces est au moins 
aussi favorab le aux t rava i l leurs 
que les d ispos i t ions de ce r t a ins 
decre ts de guer re adoptés p a r 
Ottawa. Et il y a moyen de f a i . 
re mieux à Québec qu 'à Ot tawa, 
Si on veut bien s 'en d o n n e r la 
peine. Mais pas pa r des pa ro l e s ; 
pa r des actes. 

L ' a r rê t é minis tér ie l p ro lon-
geant l ' o r d o n n a n c e no 4 peut 
ê t re mod i f i é en tout temps. Es-
pé rons que l 'hon. min i s t re du 
Travai l , dont la s y m p a t h i e per-
sonnel le p o u r la classe ouvr iè re 
est connue, agira p r o m p t e m e n t 
et ne voudra pas po r t e r la res-
ponsabi l i té d 'une in jus t ice fla-
gran te envers les peti ts sa lar iés 
de la p r o v i n c e de Québec. 

La religion et le 
syndicalisme ouvrier 

New-York. — M. R. J. Thoman 
(Uni ted Automobi le Worke r s ) 
a dit , à l ' issue d 'un dé jeuner , 
suivant une messe de c o m m u -
nion de l 'Association of Catho-
lie T rade Unionis ts , que la rel i -
gion et le syndica l i sme ouvr i e r 
pouvaient t rès bien travail ler en-
semble. 

M. T h o m a s a p résen té un r a p -
por t de sa visite en Angle ter re 
où il assista à la c o n f é r e n c e 
mondia le du travail et il a féli-
cité l'A.C.T.U. de son t ravai l 
p o u r l ' é tabl issement de p r inc i -
pes ch ré t i ens dans le monde de 
l 'o rganisa t ion ouvr ière . 

Il a relaté que M. Martin Kvne, 
des C.I.O. Retail Workers , avai t 
déclaré aux délégués de la confé-
rence de Londres (y c o m p r i s 
les délégués soviét iques) que 
i o n ne songeai t pas assez à 
Dieu et à l 'a ide qu' i l pouvai t 
nous donne r . M. T h o m a s a a jouté 
qu'il avait appuyé les paroles de 
M. Kyi\e. 

Les ctiangements d'adresse 
Tous les abonnés du TRAVAIL qui, ou cours des dernières 

semaines, ont changé de domicile, fe ra ien t bien de nous aviser 
ou plus tôt de leur changement d'adresse. Autrement , il 
s'ensuivra des re tards dans la livraison de leur journal e< 
ils courent même le risque de ne le point recevoir du tout 
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D E P A R L E M O N D E 

Le professeur Wernther von Broun. 33 ans, inventeur de la bombe-fusea 
a l l emande V-2. a été capturé par la Septième a rmée américaine dans les 
Alpes autrichiennes. Le b ras en écharpe . ayan t été victime d 'un accident 
d 'auto , U est photographié avec trois de ses assistants qui- avec lui, 
poursuivaient des expériences afin de perfectionner les V-2. 

Des soldats doivent recourir à un filet pour escalader les hauteurs d a 
Shuri. sur l'île d 'Ok inawa . 

Il est possible que sans les pipes-lines installés sous la Manche, les Alliés n 'auraient pu avancer aussi rapide-
ment en Europe. Cette photo fait voir l 'un des g igan tesques caissons utilisés pour installer ces oléoducs d 'uno-
longueur de soixante-sept milles. ^̂  

Trois marins danois sont secourus par une f régate br i tannique après avoir pas sé plus de dix-huit iours «ur l»-
r a d e a u que l'on voit ici. Leur cargo avai t été coulé. 

Le bureau d'Adolf Hitler sur la Prinrregentenplatz à Munich. C'est d e 
cet endroit que feu le Fiihrer projetait les mouvements de ses troupes el 
qu' i l donnait ses instructions p a r té léphone. On a retrouvé sur la table 
d e travail deux bouteilles d e vin el des verres. 

Les membres d e l a famille royale sont photographiés alors qu'ils quittent la corthedrale Sl-Poul. à Londres, après la 
cérémonie religieuse qui y fut tenue pour marquer la victoire sur l 'Allemagne. 
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^ POUR VOUS, MESDAMES ^ 
Vocations féminines 

La victoire mi l i ta i re des Alliés 
nous fait espérer la f in p rocha i -
ne (kl confl i t mondia l , le te rme 

, des jours apoca lypt iques que le 
Vieux Monde a vécus depuis 
quelques années et qui ont 
ébran lé l 'o rdre social de noire 
col i t inent . 

Le p rob lème de l ' après-guerre 
se pose déjà aux espr i t s avert is . 
Nous sommes à pied d 'oeuvre de 
cette pér iode de réadap ta t ion 
pol i t ique, économique et sociale. 

L ' économie de guer re avait 
p rodu i t un fo rmidab le couran t 
de main-d 'oeuvre des indus t r i e s 
civiles vers les usines de guerre , 
mais à p résen t qu ' i l s 'agit d 'opé-
r e r une nouvelle red i s t r ibu t ion 
des t ravai l leurs pour les besoins 
du re tour à l ' économie de paix, 
cette répar t i t ion du potent iel hu-
main ne se fera pas du jour au 
l endemain , sans heur ts , sans 
t r ans i t ion , sans pé r iode de chô-
mage pour quelques-uns, et c'est 
ici que les cigales imprévoyan-
te.s regre t te ront la prodiga l i té 
des jours p rospè re s et re t ien-
dront pour l ' aveni r la leçon de 
la fourrai . 

Ne soyons pas pessimistes 

Ne soyons pas toutefois pessi-
mistes. Il y aura encore b ientôt 
de l 'ouvrage sur le mét ier pour 

-approv i s ionner l 'Europe qui se 
t rouve dans un état de confus ion 
et d ' épu i sement économique 
sans p récéden t . S'il y a su rnom-
bre dans cer ta ines indus t r ies , il 
y aura des cadres à r e m p l i r 
dans de nouveaux é tabl i ssements 
et c'est ici que les qua l i f i ca t ions 
des t ravai l leurs t r ans fé rab les se-
ront considérées comme un cri-
tère essentiel de choix. L 'aspect 
qualitatif du p rob lème devien-
dra plus i m p o r t a n t que l 'aspect 
numér ique . 

La jeune généra t ion sur tout , 
celle dont le début au t rava i l a 
co ïnc idé avec celui des hosti l i-
tés, n'a connu que des condi -
t ions inusi tées d ' emplo i ; elle 

. s 'est ma lheureusemen t habi tuée 
a une i n d é p e n d a n c e , une indis-
c ipl ine qu'il lui f a u d r a sous peu 
abd iquer et elle ne doit pas s 'at-
t end re qu 'en temps redevenu 
normal , l 'emploi idéal va lui 

De la icdUo co^o a été uHIUée pour la 
sac du haul dont la base eit rigide, 
genre boîte. La monture est en écaille 
caramel brûlé. 0ne balHle disposition 

rubans réussit une poignée origi-
nale. Pour accompagner nos robes 
d'été, le second sac est aussi ioli que 
praUque. Il est de cuir blanc avec 
base circulaire de simlll éccdUe. ua pro-
duit qui est également utfllsé pour lea 
rondelles dans lesquelles passent les 
ruban»-

échoi r comme p a r enchan te -
men t ! 

C'est pourquo i il impor t e que 
les t rava i l leurs et t ravai l leuses 
soient de pla in-pied avec le pro-
blème. La quest ion vitale du tra-
vail, grâce auquel on obt ient les 
b iens essentiels à la vie, ne doit 
pas ê t re un p rob lème uni la téra l , 
exclusif à l ' employeur , mais doit 
également soll ici ter l ' a t tent ion 
de l ' employé : chacun doit pren-
dre consc ience de ses responsa-
bilités et a p p o r t e r sa con t r ibu-
tion à l ' éd i f ica t ion du m o n d e 
d 'après -guer re . Nou.s vivons ac-
tuellement les heures les plus 
cr i t iques de l 'h is toi re du. mon-
de, ne l 'oubl ions pas. Ne nous 
e n d o r m o n s pas dans une fausse 
sécuri té . 

Ce que sera l'avenir 

L ' indus t r i e et le c o m m e r c e 
pourront - i l s tou jours absorber 
la main-d 'oeuvre mixte disponi-
ble? Ne viendra-t- i l pas un jour 
où il y aura déséqui l ibre dans 
le jeu de l ' o f f re et de la deman-
de? La femme ne verra-t-elle pas 
alors de n o m b r e u x domaines 
fe rmés à son act iv i té? Il est vrai 
que Vénus, pour qui l ' homme 
ciselait au t re fo is des b i joux, a 
mar te lé les a rmes d 'Achil le et 
même endossé son u n i f o r m e 
pendan t cette guerre . Mais ces 
t emps seront bientôt révolus. 
Dans quelques années , lui tien-
dra-t-on compte de son ef for t 
total, c o m m e la guer re elle-mê-
me, d u r a n t la pé r iode d ' épreu-
ve? Nous n 'en sommes pas cer-
tains. 

Femmes , mes soeurs, at ten-
drez-vous d 'ê t re aux pr i ses avec 
ce p rob lème p o u r c h e r c h e r de 
l ' emploi ai l leurs, sans p répa ra -
tion aucune ! Tant de ca r r i è re s 
s 'ouvrent devant vous, si vous 
voulez vous y o r ien te r dès main-
t enan t ! Le service social d 'en-
t repr i se , p a r exemple, compor t e 
une var ié té de p rofess ions qui 
o f f r e n t de vastes débouchés aux 
f e m m e s : couture , coupe, ensei-
gnement ménager , t r avaux ma-
nuels, puér icu l tu re , hygiène so-
ciale, gymnas t ique , écoles d 'a-
dultes, pour ne n o m m e r que ces 
domaines . 

Ls fravail d ' a r t i sonot 

Nous n 'osons pas e soé re r que 
sur no t re s imple conseil , les jeu-
nes filles dé rac inées des campa-
gnes lors des vastes migra t ions 
vers la villei r e t ou rne ron t tou-
tes à la vie rurale , au g r and et 
noble l abeur paysan . Elles ont 
cédé au mirage de la Cité, à l 'at-
trai t du sa la i re , déla issant les 
vastes hor izons p o u r s ' aven tu re r 
vers les régions moins heureuses 
de la ville. Celles qui veulent y 
él ire dé f in i t ivement domici le 
p o u r r a i e n t s ' i n té resse r au tra-
vail d ' a r t i sana t , si en vogue au-
jou rd 'hu i , auquel p lus ieurs sont 
sans doute ini t iées, et qui leur 
sera plus tard une source de re-
venus. Il y a des cen t res d 'ensei-
gnemen t dans toute la p rov ince . 

La col labora t ion f é m i n i n e s'a-
vère utile pa r tou t où l ' e f for t 
t end au b ien-ê t re des travail-
leurs et de leurs famil les , où la 
f emme peut v r a i m e n t s ' épanou i r 
et m a r q u e r son empre in t e . 

Souhaitons que notre parole 
soit entendue et comprise par 
les milliers de femmes que nous 
voulons heureuses et prospères 
pour le bien et la sécurité des 
sociétés futures. 

MANYA 

Les femmes chrétiennes 
Le rôle des femmes chrétien-

nes ressemble à ceUii des anses 
gardiens: elles peuvent condui-
re le monde mais en restant 
comme eux invisibles.—Ozan^m. 

La vertu par calcul est la ver-
tu du vice. — Joubert. 

Robe décorat ive. Elle est a s crêpe 
r ayon mar ine et son intérêt lui vient 
d 'une hab i le disposition de biais qui 
s 'agrémentent d e boutons. Le corsage 
boutonne jusqu ' à la taille et l 'encolure 
épouse le cou. Cette robe se porte avec 
une ceinture d e cuir marine. 

Celui qui suit la justice et qui 
exerce la miséricorde, trouvera 

la vie, la justice el la gloira> 

Pour fairer durer 
votre sac à main 

Les sacs à main en cu i r étant 
à peu p rès ho r s de pr ix , nous 
vous d o n n o n s ici quelques sug-
gest ions p o u r r é p a r e r et f a i re 
du re r celui ou ceux que vous 
possédez. 

Que l ' i n té r i eur reste tou jours 
p r o p r e et ne soit pas b o u r r é 
d 'a r t ic les lourds qui usent la 
doublure . 

Que les sacs en tissu soient 
net toyés à sec, régul iè rement , 
avec l 'une des p r é p a r a t i o n s ven-
dues à cette f in . On ne doit ce-
pendan t pas s 'en serv i r pour les 
sacs en c u i r ; ils abso rbe ra i en t 
l 'huilp nature l le du cui r qui se 
fendi l le ra i t ensui te . 

P o u r couvr i r les taches , se ser-
vir de c r è m e à ne t toyer les 
chaussures , de la couleur vou-
lue. ou de c i re à pa rque t . 

F ro t t e r les pa r t i e s br i l lan tes 
des sacs en suède avec du pa-
p i e r sablé f in et r e t o u c h e r les 
coins usés avec de la t e in tu re 
à chaussures ou de l ' encre de 
Chine. 

Net toyer les ga rn i tu res en 
métal avec de la pâ te ou de la 
p o u d r e qui ser t à pol i r les mé-
taux. En é tendan t du ve rn i s à 
ongles f r é a u e m m e n t sur ces 
garn i tures , le métal re lu i ra plus 
longtemps. 

Toute cou ture doit être fai te 
à la ma in avec du fil c i ré ou du 
fil de l in. 

P o u r r e d o n n e r sa f o r m e à un 
sac à main dé f r a î ch i , pla-cer un 
morceau de ca r ton neuf en t re la 
doub lure et l ' enveloppe exté-
r i eu re . 

Conseils pratiques 
L'odeur de fumée disparait si 

l'on fait brûler dans le feu des 
écorces d'orange séchées. 

^ V V 
Pour enlever du linge les ta-

ches de vin, plongez-le dans du 
lait bouillant. 

>f. H^ )(. 
Quand vous donnez un bain 

de pieds à un enfant, n'oubliez 
pas que sa peau est beaucoup 
plivs .sensible qu'une peau d'a-
dulte. 

Règles importantes 
une sauce riche i 

pour obtenir 
veloutée 

Le secret de toute existence 
consiste dans un devoir à rem-
plir, une douleur à porter, un 

apostolat à exercer. 

Une sauce peut fa i re ou gâ-
cher la r épu ta t ion d 'une cuisi-
n iè re tout autant que celle du 
repas . Réussir une sauce r i che et 
veloutée est un exploi t plus sim-
ple qu 'on ne le croit . Toutefois , 
la sect ion des consommateu r s , 
du min i s t è re fédéra l de l 'Agri-
cul ture, a cru bon d ' exp l iquer 
ici deux règles impor t an t e s qui, 
si elles sont suivies, vous aide-
ron t à ob ten i r une sauce imnec-
cable et sans g rumeaux dont 
vous serez f ière . 

La p remiè re s ' app l ique au mé-
lange de la f a r i ne et de la grais-
se. Elles doivent ê t re bien incor -
porées l 'une à l 'autre et la fa-
r ine b r u n i e avant d ' a jou te r le 
l iquide. Rappelez-vous que la 
sauce ne b r u n i r a plus ap rès ad-
dit ion du l iquide. 

deux ième s ' app l ique à l 'ad-
riition et au mélange du l iquide. 
Que l'on se serve d 'eau, de bouil-
lon de v iande ou de poulet, de 
l 'eau des légumes bouill is ou en 
conserve, de lait ou de ^us de 
tomates, le l iquide doit ê t re 
froid q u a n d on l 'a joute au mé-
lange de graisse et de fa r ine . Il 
doit ê t re aussi a jouté graduel le-
ment , et le mélange brassé cons-
t amment d u r a n t l 'opéra t ion . 

Voici une excel lente mé thode 
p o u r ob :en i r une sauce b rune , 
r iche et veloutée. Vous placez la 
f a r ine nécessa i re pour épaiss i r 
dans un coin de la rô t issoi re 
p e n d a n t la cuisson. Si la v iande 
est cuite h une t e m p é r a t u r e mo-
-j'enne, la f a r ine aura une belle 
teinte b r u n e à la f in de la cuis-
son. Cependan t , si la t empéra tu -
re du four est t rop élevée, la fa-
r i ne sera t r o p foncée, b rû lée 
peut-être , et ne p o u r r a se rv i r 
pour épaiss i r la sauce. 

La sauce ne devra i t pas être 
fai te t r o p long temps d ' avance . 
S inon, elle séchera , dev iend ra 
t rop épaisse et pâ teuse et il se 
f o r m e r a une peau dessus qu' i l 
est ensui te d i f f ic i le de délayer 
à nouveau dans la sauce. P o u r 
les m e m b r e s de la famil le qui 
a r r iven t en r e t a rd pour le d îner , 
vous pouvez conse rve r la sauce 
chaude dans un ba in -mar i e b ien 
couver t . 

Voici commen t épaiss i r les 
ragoûts . Déposez la f a r i ne et 
deux fois au tan t d 'eau f r o i d e 
dans un pet i t bocal , fermez-le 
h e r m é t i q u e m e n t et brassez-le vi-
goureusement p e n d a n t une mi-
nute. Vous ob t i endrez a insi une 
pâte sans g r u m e a u x qui se mêle-
ra f ac i l ement au ragoût chaud . 

Sauce pour bifteck 
Verser deux ou t rois cui l lerées 

à table d 'eau boui l lante d a n s la 
poêle où le b i f t eck a cuit . Bien 
brasse r p o u r dé tacher ce qui ad-
hè re à la poêle et assa i sonner . 
Verser su r le b i f teck . 

Sauce brune 
V4 tas se de g r a s (graisse du rôti), 
V* t a s se d e iarine, 
2 tasses d e l iqmde froid (eau. jus 

d e v iande ou d e légumes). 
Sel et poivre a u goût. 

Il faut fa i re cette sauce- dans 
la casserole où la v i ande a cuit . 
En leve r celle-ci lorsqu 'el le est 
cuite, la déposer su r un plat 
chaud et la p lacer d a n s un four 
t iède. En lever le surplus, de 
graisse et ga rde r seu lement un 
quar t de tasse dans la casserole, 
y a jou te r la f a r i ne et cu i re en 
b rassan t cons t ammen t p o u r la 
fa i re b r u n i r mais ne pas la brû-
ler. Re t i re r du feu et i n c o r p o r e r 
le l iqu ide f ro id graduel lement . 
R e m e t t r e sur feu bas et fa i re 
bouil l i r , en b rassan t cons tam-
ment , jusqu 'à ce que la sattce 
épaississe. Assaisonner au goût. 
Donnera deux tasses de sauce . 
Serv i r avec rôt i de boeuf, d 'a-
gneau, de veati ou de porc f ra i s . 

volaille, côtelettes, coeur cuit au 
four , foie f r i t ou cuit au f o u r 
ou pain de v iande . 

Variations ' 

Sauce blanche: E m p l o y e r du 
lait , ou une pa r t i e de lait et de 
jus de v iande c o m m e l iqu ide . 
Serv i r avec volaille rôt ie , veau, 
p o r c ou côtelettes. 

Sauce d'abattis: Ajouter à une 
sauce b rune ou b lanche des aba t -
tis f inement hachés , cuits à la 
vapeur ou au four . Serv i r avec 
de la volaille rôt ie . 

Sauce à l'oignon: Ajouter une 
demi-tasse d 'o ignons c rus t r an -
chés au gras fondu dans la poê-
le. Cuire jusqu 'à ce qu' i ls so ient 
b runs , en mélangeant de t e m p s 
à au t re pour e m p ê c h e r de b rû -
ler. Ajouter la f a r ine et p rocé -
der c o m m e pour la sauce b rune . 
Servir avec rosbi f , coeur cuit au 
four , foie f r i t ou cuit au four 
ou pain de viande. 

Sauce tomate: E m p l o y e r des 
tomates en conserve tamisées ou 
du jus de tomates c o m m e l iquide 
ou par t ie de l iquide. Servir avec 
rôti de boeuf, de veau, d ' agneau 
ou de po rc f ra i s , foie f r i t ou cui t 
au four , coeur cuit au four , côte-
lettes ou pa in de v iande ou de 
foie. 

Les pieds fatigués 
Lorsque vos p ieds vous fon t 

sou f f r i r , n 'avez-vous pa s l ' im-
press ion d 'un malaise généra l? 
Les pieds , ces f idèles se rv i teurs , 
sont plus suje ts à causer des en-
nuis l 'été, alors que la cha l eu r 
les fa i t t r a n s p i r e r et enf ler . Es-
sayez le bain de p ieds su ivants , 
lo r squ ' après une longue m a r c h e 
ou une s ta t ion pro longée vous 
revenez à la maison souha i t an t 
pouvoir m a r c h e r sur les mains . 

Mettre dans un bassin d 'eau 
c h a u d e une bonne poignée de sel 
à médec ine , laissez t r e m p e r vos 
p ieds 'pendant au moins d ix 
minutes , r incez à l 'eau f ro ide . 
Ce changemen t d 'un ext rême à 
l ' aut re est des p lus s t imulant . 
Fro t tez ensui te vos p ieds avec 
de l 'eau de Cologne et s aupou-
drez de talc . Vous vous en sen-
tirez toute r a f r a î c h i e et soula-
gée. 

Apologue 
Un jour , la Bienfa i sance et la 

Reconna i s sance se r e n c o n t r è -
ren t à la por te du Pa rad i s . Sa in t 
.Pierre c ru t qu'el les a r r i va i en t 
de concer t et leur f i t compl i -
men t des g randes choses qu 'e l les 
avaient dû fa i re ensemble sur la 
ter re . — Non, dirent-e l les ; c 'est 
la p r e m i è r e fois que nous nous 
r e n c o n t r o n s . 

Encourageons J e préférence / 
ceiix qui affichent cette carte^ 

font leur part..\ 

Monty, Gagnon Î!̂  Monty 
POMPES FUNEBRES 
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Allocations familiales et salaire vital 
L e s élect ions fédéra les au ron t 

l ieu b ien tô t . La C.T.C.C. ne 
p r e n d fai t et cause p o u r aucun 
p a r t i pol i t ique, quel qu ' i l soit. 
Ce fu t tou jours son a t t i tude et 
son p rés iden t , M. Cha rpen t i e r , 
l 'a démont ré , il n 'y a pas long-
t emps encore , cette a t t i tude est 
t r è s juste. 

Cela ne sau ra i t s igni f ie r ce-
p e n d a n t qu'elle demeure à l'é-
car t des ques t ions pol i t iques et 
sociales qui in té ressen t les 
t ravai l leurs . 

* * * 

Les al locat ions fami l ia les font 
p a r t i e de ces ques t ions sur les-
quel les no t re mouvemen t synd i -
ca l croi t de son devoir de p ren -
d r e posi t ion. Aussi lit-on dans 
le de rn i e r mémoi r e qu ' i l a pré-
sen té au gouvernement fédéra l 
l ' a r t i c le su ivan t relatif à cette 
dél icate ques t ion : 

"La C.T.C.C. est favorable aux 
aUocalioris familiales; mais elle 
maintient sa position en faveur 
d'un salaire vital^au-dessus du-
quel les allocations familiales 
deviennent une assistance néces-
saire pour la protection de nos 
familles canadiennes. La C.T.C. 
C., exprimant l'opinion de son 
congrès, soumet qu'il ne devrait 
pas ij avoir de taux décrtiissant 
à partir du cinquième enfant...' 

La C.T.C.C. exp r ime aussi son 
p o i n t de vue au suje t de la cons-
l i tu t ionna l i t é de la loi, ma is lais; 
sons de côté p o u r a u j o u r d ' h u i 
ce t aspect du sujet pour nous en 
t e n i r à l ' aspect spéc i f iquement 
social de cette mesure . 

Comme on s 'en r e n d facile-
m e n t compte à p r e m i è r e vue, il 
y a deux idées d is t inc tes dans 
le texte p récéden t , mais deux 
idées qui s ' e n c h a î n e n t cepen-
dan t . 

Favorab le aux al locat ions fa-
mi l ia les , la C.T.C.C. exige d'a-
b o r d un salaire vital poKr 1 ou-
^-rier. Le "sa la i re vi tal" , c'est ce-
lu i qui doit assure r la subs is tan-
ce de tout ouvr ie r adul te , pè re 
d e famil le ou non, en mesure de 
f o u r n i r une somme moyenne de 
t rava i l . Si le p è r e de fami l le 
c e p e n d a n t doit subven i r aux be-
so ins d ' u n e fami l le dont le nom-
b r e d ' en fan t s dépasse la moyen-
n e , les al locat ions fami l ia les de-
.viennent nécessaires . Malheureu-
eement , ce salaire vi tal est loin 
d ' ê t r e général isé , ce qui excuse 
le gouve rnemen t de p a y e r des 
a l loca t ions à p a r t i r du p r e m i e r 
e n f a n t . Cela ne saura i t ê t re tou-
te fo is qu 'une mesure t rans i to i -
r e et il ne f audra i t pas qu'el le 
nu i se à l ' é tabl issement du véri-
table "sa la i re vi tal" . 

Il n 'en res te pas moins , que, 
d u po in t de vue social , cela nous 
p a r a i t ê t re une e r reu r . Il impor -
te donc de s ' app l ique r à la cor-
r i ge r le p lus r a p i d e m e n t possi-
b l e pa r u n e act ion synd ica le 
b i en coordonnée . 

* * * 

On ne peut nier non plus que 
ce t te e r r eu r , a t t r ibuable à un 
état de fai t , expl ique dans une 
l a rge p a r t l ' é tabl issement du fa-
m e u x taux décro issant des allo-
cat ions . Ce taux décro issan t est 
i n ju s t e p o u r les famil les nom-
breuses du pays . Il est ant isocial , 
an t i f ami l i a l et an t ina t iona l . 

1) Il est ant isocial , car , pour 
l ' adop te r , on a fai t appel à des 
a rgumen t s d ' o rd re économique 
incomple t s . S'il est v ra i que, 
d a n s une f«mille , cer ta ines dé-
penses — nour r i t u re , vêtement , 
f o u r n i t u r e s scolaires — n'aug-
m e n t e n t pas p ropor t ionne l le -
m e n t au n o m b r e d 'enfants , il est 
non moins v ra i que d ' au t res dé-
penses — logement , se rv ice do-
mest ique, mobi l ie r , serv ices mé-
d icaux — s 'accroissent sensible-
men t avec le n o m b r e d ' en fan t s . 
Il s 'établi t donc une espèce de 
loi de compensa t ion qui du 
po in t de vue social, r e n d inad-
miss ible le taux décroissant des 
aîlofi-itions. 

2) Il est ant i tamil ia l , car la fa-
mil le est une cellule qui doit 
pouvoi r s ' épanou i r l ib rement , à 
laquelle il impor t e de f açonne r 
un cl imat t rès favorable . Or, 
p o u r les mot i f s p r é c é d e m m e n t 
énoncés, le taux décro issan t des 
al locat ions découragera le pè re 
de famille nombreuse en le pla-
çant dans line s i tuat ion écono-

m i q u e défavorab le vis-à-vis le 
père de famil le m o y e n n e ou res-
t re inte . 

3) Il est an t ina t iona l , car , de 
tout temps , c 'est la famil le nom-
breuse qui a f ou rn i à la pa t r i e 
ses défenseurs , ses p ionn ie r s , ses 
bâ t i s seurs ; c ' es t eile qui lui per -
met de s ' a g r a n d i r et d ' a f f e r m i r 
sa pu i s sance ; t ' e s t elle qui sti-
mule sa vie économique , car , 
p lus il y a de bouches à n o u r r i r , 
de co rps à vêt i r et à so igner , 
d ' in te l l igences et de volontés à 
f o r m e r dans une famil le , p lus le 
cul t iva teur , l ' indus t r ie l , l 'ar t i -
s an et le savant p o u r r o n t t rou-
ver p r e n e u r s de leurs biens . 

Aussi le taux décro i san t des al-
locat ions fami l ia les est-il anti--
na t iona l : il encourage le repl ie-
men t sur so i -même et pun i t la 
générosi té . 

H- H- H-

Deux conclus ions s ' imposen t 
d o n c : il faut que d i spara i sse le 
taux décro issant des a l loca t ions ; 
il ne faut pas que les a l locat ions 
données aux p r e m i e r s en fan t s 
de la fami l le en t raven t la lut te 
déjà d i f f ic i le en t r ep r i s e p a r le 
synd ica l i sme p o u r l 'établisse-
ment du "sa la i re vi tal" . 

A n d r é ROY 

Toutes les vies sont belles, où 
la pensée souvera ine a été pour 
les autres . — Carmen Sylva. 

Il est p lus fac i le d ' é tou f fe i 
le p r e m i e r dés i r que de satis-
fa i re tous ceux qui le suivent . 
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GARDEZ-VOUS E H FORME POUR i *AVEI I IR 

Voici Yvon Robert faisant la démons-
tration d'une de ses prises d'orteils 
favorites. Il se jette sur la jamte de 
son adversaire, le tient sous sa jambe 
gauche et fait agir la pression de 
tout son corps. Puis, les genoux 
refermés, il met ses épaules en jeu 
pour presser davantage l'adversaire. 
C'est une prise très douloureuse 
qui, bien appliquée, donne des 
résultats rapides. 

Ici, nous voyons Yvon Robert don-
nant une démonstration de sa 
célèbre prise de bras en ciseaux. En 
position debout, il serre d'abord la 
tête de son adversaire par en avant, 
le bras gauche refermé. H lance 
alors J'adversaire par en arrière en 
exerçant une prise de ciseaux de 
bras au cours de la chute de celui-ci. 
Après quoi, il applique une prise de 
jambes et, dès que tous deux tou-
chent le matelas, il se met à tirer. 
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rVOlI ROBERT 
à l'oeuvre 
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fcuiHeton du T R A V A I L 

C O N F L I T S 
Drame social en trois ac t e s par 

Jacques Morency 
(Tous droits résîrvés) 

(sui te du numéro p récéden t ) 

Germaine . — Il vous l'a dit, 
p a p a ? • 

Elmire . — Oui . . . Huit heures 
et quar t , et il n 'est pas encore 
là. 

Germaine . — Allons-nous en, 
m a m a n . . . C'est triste, ici, c'est 
f ro id , c'est lugubre. 

E lmire . — Non. At tendons un 
p e u ; . . Je veux dire un mot à 
ton père . 

Germaine . — B i e n ! . . . Puis-
que vous le désirez. (Elle s'as-
sied au pup i t r e ) Je vais fa i re le 
pa t ron , moi. Assèyez-vous donc, 
m a d a m e ! Ma secré ta i re est sor-
t ie p o u r un moment . Si vous 
voulez me donne r votre com-
mande , je la p r e n d r a i moi-mê-
me. (elle r i t ) 

E l m i r e ( s ' a s seyan t ) . — Ah! ne 
r i s pas. ( î e r m a i n e . . . Ce n'est 
pa s le momen t . 

Germaine . — P o u r q u o i ? . . . 
Moi, je me suis sent ie heureuse 
toute la journée , et ce soi r , je 
n 'a i pas envie de p leu re r du 
tout, je vous l 'assure . 

E l m i r e (à p a r t ) . — Pauvre en-
f a n t ! . . . Si elle sava i t ! 

Germaine . — Comme il doit 
s ' ennuye r papa , i c i . . . Moi, j 'é-
touffe en t re ces qua t re m u r s . . . 
Et r ien pour se d is t ra i re . (Elle 
ouvre un t i r o i r ) . 

, . E lmire . — Ne dérange pas les 
a f fa i res de ton père , Germaine . 

Germaine (elle sort un revol-
v e r ) . — Voilà tout ce qu 'on t rou-
ve pour se désennuyer dans ce 
r e p a i r e . . . Décidérnent ce n 'est 
pas gai. 

E lmi re ( a p e u r é e ) . — Ne tou-
che pas, G e r m a i n e . . . C'est dan-
gereux. 

Germaine . — Je le sais b ien . 
Le p lomb qui so r t de oe jau jou 
peut nous r e n d r e aveugle et 
muet pour toujours . 

E lmire . — Ah! tais-toi, et ser-
r e ça . . . L ' au t re est-il l à? 

Germaine . — (3uel au t r e? 
Elmire . — L 'au t re revo lver? 
Germaine ( r e g a r d a n t ) . —- Non 

. . . Il n 'y a que celui-oi. 
E l m i r e (venant vo i r ) . — Ton 

pè re en avait deux pour t an t . Et 
il les laissait tou jours dans le 
même t i r o i r . . . Je les ai vus cent 
fo i s . . . Je suis inquiè te , Germai-
ne. 

Germaine . — C'est l ' a tmosphè-
re de cette p ièce qui vous r e n d 
a i n s i . . . Moi aussi, je me sens 
mal à l ' a i s e . . . Allons-nous en, 
m a m a n . 

E lmire . — Il faut absolument 
que je pa r le à ton père . 

( ie rmaine . — Vous lui par le-
rez à la maison . 

E lmire . — Il se ra peut-ê t re 
t rop t a rd . 

( j e rmaine . — T r o p t a r d ! . . . 
P o u r q u o i ? 

E lmi re . — P a r c e q u e . . . (On 
en tend du b ru i t et la voix d'Al-
f r e d qui di t) 

Alfred (au d e h o r s ) . — Qui est 
là? 

EIni i te . — C'est nous, Ger-
m a i n e et moi. 

SCENE II 
LES MEMES, ALFRED 

Alf red ( en t r an t ) —"Vous deux 
ici, à cette h e u r e ! Que fai tes-
vous? 

E lmi re . — J 'é ta is i n q u i è t e . . . 
(bas) j 'ai deux mots à te dire , 
Al f red . 

Alfred ( d o n n a n t une clef à 
Germa ine ) — B i e n ! . . . Germai-
ne, va donc me c h e r c h e r la filiè-
r e A-B dans le bureau du géran t . 

E l m i r e (quand Germaine est 
so r t i e ) — Ah! Alf red , je ne vis 

. ^ l u s . . . Doit-il veni r ce soir , lui? 
Alf red . — Oui, à hui t heu re s 

et demie . 
E lmi re . — Je n 'a i r ien dit à 

Germaine . 
Alfred. — T'a-t-elle encore 

iar lé de lu i? 
E lmi re . — Oui, souvent dans 

la j o u r n é e . . . Elle y pense sans 
cesse. 

Alf red. — Ah! le scé lé ra t ! 
E lmi re . — J 'a i peu r , Alf red , 

qu ' i l n ' a r r ive u » acc iden t . 
Alfred ( m o n t r a n t le t i ro i r ) — 

N'ai- je pas là tout ce qu'il faut 
p o u r me d é f e n d r e ? . . . S'il ose 
roe braver , il recu lera bien de-

vant la gueule de deux revolvers 
b raqués sur lui. 

E lmire . — Il n 'y en a plus 
qu 'un . 

Alf red . — Tu dis? 
E lmi re . — Regarde . 
Alfred ( r ega rdan t ) — C'est bi-

zar re c e l a . . . Ils y étaient enco-
re à midi . Je les ai examinés . 

Germaine ( en t r an t ) — Voilà 
la f i l ière, p a p a . 

Alfred. — Merci, ma pet i te 
Germaine , (à E l m i r e ) . Vous allez 
vous sauver v ivement toutes les 
d e u x . . . Il faut que je t ravai l le . 

E lmire . — Nous f e r m e r o n s la 
por te à clef. 

Al f red . — Non, non, laisse-la 
ouver te . . . Je la f e rmera i moi-
même. 

E lmi re (bas à Alf red) — Tu 
seras p r u d e n t ? 

Alf red (même jeu) — Sois 
sans inqu ié tude . 

Germaine . — Venez-vous, ma-
m a n ? . . . Bonsoir , p a p a ! 

Alfred. — Bonsoir , Germaine . 
(elles sor ten t ) 

SCENE III 

Alf red , seul, s 'assoyant à son 
bureau. — Et ma in t enan t , à nous 
deux, mons ieur l ' a g i t a t e u r . . . Je 
vous a t tends . Je vais vous ap-
p r e n d r e à ven i r t rouble r l ' o rd re 
chez moi . E t nous s au rons qui 
est le maî t re ici. Ah! vous cro-
yiez peut-être que je vous laisse-
rais f a i re vos coups s a n s . . . (On 
f r a p p e à la por te ) E n t r e z ! 

SCENE IV 

ALFRED, JACQUES 

Jacques (en cos tume de ville) 
— Vous m'avez fai t d e m a n d e r , 
p a t r o n ? 

Alfred. — Oui, mons ieu r Jac-
ques R a y n a u d . . . J ' a i à vous 
par le r . 

Jacques . — Je vous écoute, pa-
tron. 

Alfred. — Jeune homme, pou-
vez-vous me dire qui a fai t v ivre 
votre famil le depuis que vous 
êtes né et même bien avant ce 
jou r? 

Jacques . — C'est d ' abo rd la 
P rov idence et ensuite , c'est vous, 
pa t ron . 

Alfred. — Oui, je s a i s . . . Et 
vous, vous avez une s ingul ière 
façon de r e m e r c i e r ceux qui 
vous fon t vivre . 

Jacques . — Je ne c o m p r e n d s 
pas, pa t ron . 

Alfred. — Je m ' e x p l i q u e . . . 
C'est vous, n 'est-ce pas , mons ieur 
Jacques Raynaud , qui soulevez 
les ouvr ie r s de ma m a n u f a c t u r e 
cont re moi? 

Jacques . — Moi, monsieur? . . . 
Je n 'a i j amais pa r l é en mal de 
vous à qui que ce soi t . 

Alf red. — N o n ! . . . Qu'est-ce 
que c'est que cette h is to i re de 
synd ica t s où vous avez fa i t en-
t re r la ma jo r i t é de mes ouvr ie r s? 

Jacques . — C'est cela que vous 
me r ep rochez? 

Alfred. — Oui . . . Je "Vous avais 
à l 'oeil, mons ieu r l ' agi ta teur . 
De-^uis que vous êtes en t ré ''.ez 
moi, vous avez f o n d é je ne sais 
quelle société secrète où les ou-
vr ie rs s ' assemblent p o u r déblaté-
rer con t re leur pa t ron . 

Jacques . — Les syndica ts , des 
sociétés secrètes . Vous vous 
t rompez un peu, mons ieur . 

Alfred. — Je suis le maî t re 
chez moi, vous en tendez? Et je 
ne p e r m e t t r a i pas qu 'un ét ran-
ger, fût-il t ren te fo is p lus intel-
ligent que vous, v ienne me don-
ne r ses d i rect ives . 

Jacques . — Ce n'est pas du 
tout mon in ten t ion , mons ieur , 
mais vous ne pouvez, non r^lus, 
empêche r les pauvres et les fai-
bles de s ' u n i r p o u r dé fendre 
leurs in térê ts . 

Alf red. — Leurs intérêts , aux 
ouvr iers , c 'est d 'égorger le pa-
t ron . 

Jacques . — Vous vous t rom-
pez encore , mons ieur Lal iber té . 
Les Syndica t s sont des sociétés 
ca thol iques r econnues et encou-
ragées p a r Ip.'; oapes eux-mêmes. 

Alfred. — Allons d o n c ! T.e 
pape encourager la r 'voMe. 

C'est un peu fo r t . J ' en ai déjà 
e n t e n d u p a r l e r de vos associa-
t ions. Les un ions qui r . é ten-
tend gérer c o m m e bon leur 
semble nos a f fa i r e s à nous . 

Jacques . — P a r d o n , mons i eu r . 
Vous confondez . Les synd ica t s 
n 'ont r ien à voir avec les un ions 
neutres . 

Alf red. —- T o u j o u r s est-il que 
vous p rêchez les mêmes doctr i -
nes. 

Jacques . — Je ne crois p a s . . . 
Le synd ica l i sme veut amene r les 
employeurs et les employés à 
vivre en s ' accordan t , en s ' a idan t , 
en s ' a imant . 

Alf red. — Et p o u r cela vous 
p rêchez la grève. 

Jacques . — Nous r é p r o u v o n s 
la g r è v e . . . C'est une a rme dan-
geureuse qui ne peut ê t re em-
ployée en ce r t a ins cas que com-
me moyen ext rême, et seulement 
dans des condi t ions qui la ren-
dent l ici te . 

Alfred. — Croyez-moi, j eune 
homme, vous avez une ambi t ion 
de di r iger qui vous p e r d r a . 

Jacques . — Moi, mons i eu r? Je 
n 'a i aucune ambi t ion , si ce n 'est 
celle de ven i r en a ide à ceux 
qui, comme moi, n 'on t que leur 
salaire p o u r v ivre . 

Alf red. — Vous êtes donc un 
héros à vous en tendre . 

Jacques . — Loin de là. Je ne 
suis qu 'un h o m m e jeune, pau-
vre et fa ible , mais j 'ai le coeur 
de vouloir que mes camarades 
ne soient pa s tou jours à la mer-
ci des explo i teur . 

Alfred (se l evan t ) . — C'est 
nous, ça, les exp lo i teurs? 

Jacques . — P a t r o n , vous savez 
bien que vous êtes a imé de nous 
tous. Mais d ' au t res de nos ca-
m a r a d e s qui t ravai l lent ai l leurs 
ne sont pas si b ien par tagés que 
nous le sommes. 

Alfred (passant à gauche ) . — 
Les a f fa i r e s du voisin ne me re-
garden t pas. 

Jacques . — P a r c e que vous ne 
savez pas ce que c'est que d 'ê t re 
pauvre et d ' avoi r besoin de l 'ai-
de de son vois in . 

Alf red. — Tou jou r s est-il que 
vous avez mon té mes ouvr ie r s 
contre moi, et qu 'à la p r o c h a i n e 
occasion, ils se révo l te ron t con-
tre moi . 

Jacques , — Non, mons ieu r . 
Vos ouvr ie r s sont des gens hon-
nêtes et de bons cathol iques , et 
ils vous sont r econna i s san t s de 
les si b ien t ra i t e r . 

Alfred. — C'est p o u r cela 
qu ' i ls s 'unissent con t re moi à 
des associa t ions é t r angères? 

Jacques . — Mais les synd ica t s 
ne sont pas une associat ion 
é t rangère . C'est une organisa-
t ion de chez nous. Elle n 'a été 
fondée que pour p ro téger les 
ouvr ie rs canad iens . 

Alf red . — Aux dépens du pa-
t ron . 

Jacques . — Non, mons ieur Là-
l i b e r t é . . . Ceux qu i emplo ien t 
des salar iés t rouvent au jour-
d 'hu i nécessa i re de r e c o u r i r à 
l 'o rganisa t ion . Où est le mal que 
les employés s 'o rgan isen t auss i? 

Alf red (venan t vers J acques ) 
— Moi, je suis i n d é p e n d a n t . . . J e 
ne veux pas e n t e n d r e pa r l e r de 
ces sociétés où l 'on bava rde inu-
t i lement . 

Jacques . — Vous en verrez 
peut-être un jour l 'ut i l i té . 

Al f red . — Jamais . 
Jacques . — Nos syndica t s sont 

des associa t ions c a n a d i e n n e s et 
ca thol iques . Elles sont devenues 
une nécessi té de nos temps -mo-
dernes . 

Alf red. — P o u r q u o i ? 
Jacques . — Pa rce que ce r ta ins 

pa t rons abusaient de leurs 
droi ts , et l 'ouvr ier , chez eux, 
n 'é ta i t p lus qu 'un esclave. 

Alf red . — C'est qu ' i ls le méri-
ta ient . 

Jacques . — Tout h o m m e a 
dro i t à la l iber té , mons ieu r . Ce 
n 'est pas pa rce que nous som-
mes pauvres que nous devons 
c r o u p i r dans l ' ignorance et la 
misère . 

Alf red . — Vous me prêchez 
là un évangile que je ne com-
p r e n d s pas. 

Jacques . — C'est pour t an t 1 e-
vangile p u r et s imple : Aimez-
vous les uns les autres. 

Alfred . — . . . En vous com-
bat tan t les uns les autres . 

Jacques . — E h non, je vous 
l'ai dit . Le but des syndica ts est 
d ' amener un jour pa t rons et ou-
vr ie rs à dé l ibérer au tour d 'une 
même table dans une associat ion 
où seront déba t tus les in térê ts 
des deux p a r t i s . . . 

Alf red. — ESi bien moi, je ne 
veux pas e n t e n d r e pa r l e r de 
c e l a . . . J ' a i tou jours m a r c h é 
seul et je veux con t inue r à mar -
cher seul . 

Jacques . — Nos synd ica t s 
vous ont-i ls fa i t quelque to r t 
dé jà? 

Al f red (se r a s soyan t ) — Des 
torts , des t o r t s . . . je ne sais 
p a s . . . Il se p o u r r a i t . . . J e ne 
l 'ai pas r e m a r q u é . 

Jacques . — Je suis sû r que 
n o n . . . Vous ne connaissez pas 
l 'ouvr ier , mons ieur . C'est un êt re 
au coeur droi t . Il ne désire 
qu 'une chose : la paix. Il ne tra-
vaille que dans un b u t : gagner 
le pa in de sa famil le . Et comme 
la famil le chez luL est souvent 
nombreuse , il est m e n juste que 
le salaire qu' i l reçoi t lui donne 
la possibi l i té d ' ab r i t e r et de 
n o u r r i r les s iens convenable-
ment . 

Alf red . — Votre père s'est sai-
gné pour vous fa i re ins t ru i re , 
v o u s . . . Pou rquo i restez-vous 
p a r m i ces ignoran t s? 

Jacques . — Pa rce que je les 
pla ins , et que j 'ai déc idé de 
consac re r ma vie à la défense de 
leurs in térê ts . 

Al f red . — Ce n'est pas votre 
a f fa i r e . 

Jacques . — Je suis fils d'ou-
vr ier , mons ieu r . Je suis né et 
j 'ai passé ma vie au mil ieu des 
manoeuvres . Je conna i s mieux 
qu 'aucun aut re l eu rs goûts, 
leurs besoins , leurs asp i ra t ions . 

Alf red. — Qui vous a chargé 
de p r e n d r e en main la d i rec t ion 
de la classe ouvr i è re? 

Jacques . — P e r s o n n e . . . J 'a i 
pu cons ta te r que les synd ica t s 
étaient des associa t ions ra t ion-
nelles et n é c e s s a i r e s . . . J 'a i étu-
dié leur fo rmat ion , leurs règle-
m e n t s . . . Et ce n'est que pa r eux 
que nous nous a c h e m i n e r o n s sû-
r e m e n t vers la vra ie justice so-
ciale. 

Alfred. — Pour moi, vous etes 
un êt re dangereux , mons i eu r . 
Jacques R a y n a u d . 

Jacques . — P a r c e que j 'ai for-
mé des synd ica t s d ' ouvr i e r s? . 

Alf red. — O u i . . . S'ils n 'on t 
r ien à r éc l amer de moi , c o m m e 
vous le dites, qu 'avaient- i ls be-
soin de s ' un i r p o u r défendre-
leurs p réc ieux intérêts . 

Jacques . — Vous ne serez pas 
toujours là, mons ieu r Lal iber té . 

Al f red . — Qu'est-ce à d i r e? 
Jacques . — Vous aurez un 

successeur un jour . 
Alf red . — Oui, mon fils. 
Jacques . — Pa rdonnez -moi de 

vous d i re ceci, mons ieur , mais 
votre fils, si je ne me t r o m p e n 'a 
pas une g rande tendresse pour 
les ouvr ie rs et les pauvres . 

Alf red . — Il a peut-ê t re ra ison, 
Jacques . — Il nous mépr i se 

un p e u . . . Et le jour où vous dis-
para î t rez , les choses changeron t 
peut-ê t re à la m a n u f a c t u r e . 

Alf red . — Ça ne vous regarde 
pas. 

Jacques . — Comme ind iv idu , 
peu t -ê t re ; mais comme m e m b r e 
du s y n d i c a t . . . 

Alf red. — Que ferez-vous? 
Jacques . — Comme tous les 

autres membres . Je combat t ra i 
pour nos droi ts . 

Al f red (se levant) — Vous me-
nacez, je crois. 

Jacques . —- Non, je p rév iens . 
Al f red ( s ' avançan t vers Jac-

ques) — Je vous ai déjà di t de 
ne pas vous mêler de mes affa i -
r e s . . . Tenez! Brisons-là. Je 
vous o f f r e deux mille p ias t res 
pour vous en aller, qui t te r la ma-
nufac tu re et la ville au plus tôt... 
Ça va? 

Jacques . — P o u r qui me pre -
nez-vous, m o n s i e u r . . . Je ne suis 
pas seul, ici . Je suis m e m b r e 
d 'une g rande famil le ouvr iè re 
que je ne veux pas qui t te r . 

Al f red . — Et vous avez un au-
t re a t t ra i t aussi que vous ne 
dites pas. 

Jacques . — Un autre attrait! . . . 
Lequel? 

Alfred — Ma fille, mons ieur . 
Jacques . — Mademoiselle Ger-

m a i n e ! • 
Alf red. — Oui, ma fille que 

vous voulez s é d u i r e . . . Ah! mais 
ça ne se passera pas ainsi . Sa-
vez-vous, jeune h o m m e que je 
p o u r r a i s vous fa i re a r rê te r com-
me un séducteur que vous êtes. 

Jacquets. — Vous vous empor -
tez, mons ieu r Lal iber té . 

Alf red. — Il y a de q u o i . . . 
Moi que j ' a b a n d o n n e ma fille 
aux mains d 'un être de votre 
e s p è c e . . . Je la r e n f e r m e r a i s 
plutôt dans un couvent . 

Jacques . — Je ne c o m p r e n d s 
pas ce que vous voulez di re . 

Alfred. — Vous oserez peut-
êt re me déc larer que vous ne 
connaissez pas ma fille. 

Jacques . — Je conna i s Mlle 
Germaine , et je la respecte du 
plus p r o f o n d de mon coeur . 

Alf red. — Pourquo i avez-vous 
essayé de l ' a t t i re r dans un piè-
ge? 

Jacques . — Moi? mais je ne lu i 
ai pa r l é que quelquefois , et tou-
jours en p résence de mes cama-
rades . 

Al f red . — Où l 'avez-vous ren-
contrée comme ça? 

Jacques . — A la m a n u f a c t u r e . 
Mlle Germaine qui c o m p r e n d la 
g randeu r et la beauté du t rava i l 
manue l passe de t emps à a u t r e 
dans nos atel iers d isant un b o a 
mot à celui-ci ou à celui-là. J e 
ne lui ai j amais par lé que dana 
ces occasions . 

Alfred. — C'est la vér i té que 
vous me dites là? 

Jacques . — Oui, mons ieur La-
l ibe r té . . . Oh! p a r d o n . Ce ma t in , 
je suis allé chez vous. 

Alf red . — Chez moi? 
Jacques . — O u i . . . Vers hu i t 

heu re s moins quar t . Mademoisel-
le Germaine m 'ava i t d e m a n d é 
de lui fa i re un pet i t co f f r e t et 
de le lui appor t e r aussitôt t e r m i -
n é . . . Je lui avais dit hier que j e 
devais y met t re la d e r n i è r e 
main le soir même, et c'est elle 
qui m 'a p r i é de le lui a p p o r t e r 
ce mat in , avant l 'heure du t ra -
vail, qu 'el le m 'a t t endra i t d a n s l e 
s o l a r i u m . . . C'est là que nous 
avons causé d u r a n t c inq à d i x 
minutes . 

Alf red . — Que vous a-t-elle 
di t? 

Jacques . — Qu'elle était b i en 
conten te de mon cadeau , et 
qu'elle y met t ra i t ses secrets . 

Alf red. — Après? 
Jacques . — Nous avons p a r l é 

des ouvr iers . Mademoiselle Ger-
maine par le sagement , et je n 'a i 
pu q u ' a d m i r e r le g r and coeur de 
votre fille, mons ieur . 

Alfred. — C'est tout. 
Jacques . — Oui. 
Alfred. — Ainsi vous ne savez 

pas qu'elle vous aime, ma f i l l e î 
Jacques . — Moi. 
Alfred. — Oui, vous. 
Jacques . — Vous m ' é t o n n e r , 

mons ieu r Lal iber té . 
Al f red . — Oui, elle vous a ime, 

mons ieu r J a c q u e s R a y n a u d . . . 
Comprenez-vous bien cela? ftta 
fille vous aime, vous le menu i -
s ier , l ' in t r igan t , le révolu t ion-
nai re . . , 

Jacques . — J ' en suis pe ine . 
Alfred. — Voyez-vous, ma in -

tenant , pourquo i je veux q u e 
vous quit t iez au p lus tôt ma ma-
nufac tu re et la ville. 

Jacques . — Je c o m p r e n d s . 
Alfred. — Je ne veux pas que 

ma fille vous revoie, vous en ten-
d e z ! . . . Je ne veux plus quelle 
vous par le . Je ne veux plua 
qu'elle pense à vous. (La p o r t e 
s 'ouvre) 

SCENE V 

LES MEMES, AUGUSTE 

Auguste (il est un peu gris) 
Je ne vous dérange pas? 

Alf red . — T o i ! . . . Que vien«-
tu fa i re ic i? 

Auguste. — Je v iens parlefl 
d ' a f f a i r e s . . . - C'est bien permie, 

Jacques . — Je me re t i re , 
Al f red . — Non. r e s t e z . . . J'ai 

encore un mot à vous di re . 
Auguste. — C'est donc ça 

Jacques R a y n a u d ; l ' a m o u r e u * 
de ma soeur. Elle en a un goût. 

Jacques . — Permet tez , raoBr 
s i e u r . . . 

Auguste. — Oh! ne p renez paa 
vos g r a n d s airs , vous savez. Vous 
ne m ' in t imide rez p a s . . . je sui» 
ici chez m o i ! . . . Savez-vous ça, 
mons ieur Jacques R a y n a u d ? 

Alfred. — Auguste, tu f e r a i s 
mieux de le ta i re et d 'al ler t e 
c o u c h e r . . . Tu es gris et tu pour-
ra i s di re des bêtises. 

Auguste. — Croyez-vous.. . D i r e 
des bêtises à ce mons ieu r menu i -
s i e r . . . (]e serai t v r a imen t re-
gret table. 

Alf red. — Je te dis de te ta i re . 
Auguste. — Ah! si vous le pre-

nez sur ce ton-là; il n 'y a pas 
moyen de discuter . 

Al f red . — Vous pouvez cons-
tater , mons ieu r Jacques Ray-
naud , tout le mal que vous ave* 
fait chez moi . 

(à suivre) 

Des élections à 
l'horizon 

jk. 

L I SEZ 

LE DEVOIR 
pour ê t re renseigné 
de façon impartiale. 
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Le programme libéral 
en vue d'un embauchage maximum après la guerre 

AM* vétérans — $750.000,000 en bonis, gratuités, etc., pour aider 
les vétérans de la guerre à se procurer des emplois rémunérateurs 
dans rindustrie, à s'établi' sur une terre ou à fonder un commerce, 
selon leurs aptitudes. 

Habitations — $400,000,000 serviront à exécuter le plus vaste 
programme de construction d'habitations à l'usage des particuliers, 
Idans l'Histoire du pays. 

'AlSocations familiales — $250.000,000 versés chaque année allé-
geront les obligations des parents envers leurs enfants et rétabli-
ront l'équilibre des chances de succès dans la vie des jeunes Cana-
diens. 

Banque d'expansion industrielle — Le gouvernement de King est 
prêt à aider les Canadiens d'initiative qui veulent lancer de nou-
velles entreprises. 

Prêts aux cultivateurs — Un homme sur trois, au Canada, vit de 
:1a ferme. Le Gouvernement libéral est disposé à faire des avances 
généreuses aux cultivateurs pour les aider à renouveler leur outilla-
ge, à améliorer leurs maisons et pour leur rendre la vie plus agréa-
ble. 

Contrôle du prix minimum — Le régime libéral vise à la prospérité 
générale. C'est pourquoi. Il veut par un contrôle efficace, main-
tenir à un niveau raisonnable les prix des produits de !a ferrrve et 
de la pêche. 

« 

Diminution des impôts — Le gouvernement libéral croit qu'il faut 
d'abord assurer des emplois. C'est pourquoi les impôts seront 
réduits afin que chacun puis-ïe dépenser plus librement. 

Ces mesures ne constituent qu'une partie du programme adopté 
par le gouvernement libéral en vue d'un embauchage maximum^ 
En plus d'encourager énormément l'épargne au moyen des Obliga-
tions de la Victoire et des Certificats d'épargne de guerre, le CoLf-
vernement libéral a créé l'Assurance-chômage. Il a aussi établi un 
Ministère de la reconstruction et recruté un personnel d'experts. 
En somme, toute la politique libérale converge vers un même but: 
"maintenir à un niveau élevé l'embauchage et le revenu national".. 
Le Gouvernement libéral vous offre un programme solide et parfai-
tement coordonné. . . . . 

DU TRAVAIL I Des emplois 
d'avenir pour les jeunes — hommes et femmes — qui 
ont fait la guerre et qui ont maintenant à vivre les plus 
beaux jours de leur existence! Des emplois pour tout 
le monde? Des emplois permanents qui rapporteront 
du bon argent qui conservera toute sa valeur d'achat! 
Le travail ardu, les sacrifices et la discipline que nous 
0 imposés la guerre auront valu aux Canadiens un 
ovenir brillant, un Canada meilleur, plus fort et DIUS 

grand que jamois! 
f 

LES libéraux ont un programme constructif, hardi, 
vaste, sensé! Jugez-en vous-même en lisant ci-

contre quelques-unes des initiatives libéralesi Ces lois 
ont été conçues, préparées de longue main et mises 
ou point par les meilleurs spécialistes de l'industrie, 
de l'agriculture, par nos meilleurs sociologues et 
intellectuels. C'est un programme réalisable, il 
produit déjà d'excellents résultats. Les libéraux 

' peuvent l'affirmer en toute confiance parce qu'ils ont 
ocquis une longue expérience dans la création et 
fopplication de m e s u r e s sociales et politiques, 
d'intérêt national. 

VOTEZ pour le condidat libéral. Faites en sorte 
que ceux qui ont tracé un programme en vue 

d'assurer des emplois rémunérateurs et la prospérité à « 
tous les Conadiens puissent continuer leur oeuvre — 
et gagner la paix! 

KING EST VOTRE SECURITE 
Le Comité central IHiéral, Montréal 
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Statistiques sur la retenue 
syndicale ou "check off" 

Voici le nombre d ' e m p l o y e u r s d a n s 
c h e q u e indust r ie ou métier ( répart is p a r 
localité) qu i a v a i e n t a c c e p t é l a c l a u s e 
d u "check-ofi" a u d é b u t d u mois 
d a » r i l : 

BEAUCE, imprimerie, 1 syn-
dicat; 

CHICOUTIMI. filature, 1; po-
terie. 1; liqueurs, 1; imprime-
rie, 2; 

CRABTREE MILLS, pulpe et 
papier. 1; 

DESBIENS, pulpe et papier, 1; 
DRUMMONDVILLE, E a g l e 

Pencil. 1; 
GRAXBY, imprimerie. 1; 
HULL, imprimerie, 1; 
JOXQUIERE. imprimerie. 1; 
JOLIETTE, imprimerie, 1; 
LA TUQUE, pulpe et aapier , 

1; 
MONTREAL, imprimer^; . 10; 

vêtement. 2; chapeau, 1; 
MARIEVILLE. gàntiei. 1; • 
OTT.\WA, imprimerie, 1; 

peinture, 1; 
PLESSISVILLE, tannerie. 1; 
PRINCEVILLE. meuble 1, 
QUEBEC, plombier. 1: tanne-

rie, vêtement, 4; niélallurgie, 
2; corset, 1; traverse. 1;. tram-
wav. 1; imprimerie, 2; 

ST-.IEAN, imprimerie, 1 ; cons-
truction, 8; soie, 1; bJÏA ouvré, 
1; 

ST-HYACINTHE, hôpital 2; 
plomberie, 1; 

ST-RAYMOND, pulpe et pa-
pier. 1; 

SHERBROOKE, hôpital 2; im-
primerie, 1; textile, 2; 

TROIS-RIVIERES, boiiian.ge-
rie. fi; plomberie, 3; imprime-
rie. 1 ; 

VALLEYFIELD, Imprimerie, 
1; 

VICTORIAVILLE, vêtement, 
5; 

WINDSOR MILLS, pulpe et 
p.tpier. 1. 
Les corpora t ions mun ic ipa l e s 

Liste d e s corpora t ions mun ic ipa l e s où 

les synd i ca t s aff i l iés à l a C.T.C.C. ont 
ob tenu le "check-off" : 

QUEBEC, fonctionnaires mu-
nicipaux, 1; pompiers, 1; 

CHICOUTIMI, 1; 
TROIS-RIVIERES, fonction-

naires municipaux, 1; policiers 
et pompiers, 1 ; employés mu-
nicipaux, services extérieurs, 1; 
employés municipaux, section 
La Traverse, 1. 
Les f édé ra t ions 

Nomtire d e f i l iales d a n s c h a c u n e d e s 
f édé ra t ions d e l a C.T.C.C., qu i béné -
ficient d u "check-off" ; 

BATIMENT, plombier, St-Hya-
cinthe, 1; plombier, Québec, 1; 
plombier, Trois-Rivières, 1; 
construction, St-Jean, 1; peintre, 
Ottawa. 1; total, 5; 

BOIS OUVRE, St-Jean, 1; 
CUIR ET CHAUSSURE, tan-

nerie. Québec, 1; tannerie, Pies-
sis ville, 1; total, 2; 

GANTIER, Marieville, 1; 
IMPRIMERIE, Montréal, 4; 

Hull, 1; Trois-Rivières, 1; 
Sherbrooke, 1; Valleyfield, 1; 
Ottawa, 1;' Chicoutimi, 1; Jon-
quière, 1 ; Québec, 1 ; St-Jean, 
1; Joliette, 1; Beauce, 1; Gran-
by, 1; total, 16; 

MEUBLE, Princeville, 1; 
METALLURGIE, Québec, 1; 
TEXTILE, filature, Chicouti-

mi, 1; soie, Sherbrooke, 1; tex-
tile, Sherbrooke, 1 ; soie, St-
Jean, 1; total 4; 

VETEMENT, Québec, 1; Vic-
toriaville, 1; total, 2; . 

PULPE ET PAPIER, La Tu-
que, 1; Desbiens, 1; St-Raymond, 
1; Grabtree Mills, 1; Windsor 
Mills, 1; total, 5; 

(En discussion dans la pulpe 
et le papier : Port-Alfred, 1; 
Grand'Mère, 1; Shawinigan 
Falls, 1; Trois-Rivières, 1; Beau-
harnois, 1). 

Billet- du mois 

Méditation d'un ouvrier canadien 
Réflexions sur la dictature du communisme 

Moi, ouvrier canadien, j 'ai tra-
vaillé pour armer non seulement 
!es troupes de mon pays, mais 
encore celles de nos alliés, les 
Russes et cela au nom de la dé-
mocratie, de la chrétienté. Ne 
m€ suis-je pas illusionné? Ne 
me suis-je pas fait emplir? Evi-
demment les Russes ont été de 
beaux s o l d a t s . . . comme les Al-
lemands d'ailleurs. Ceux-ci 
étaient farouchement au servi-
ce de la dictature nazie, appuyée 
à l 'étranger par la 5e colonne. 
Ceux-là me semblent au service 
de la dictature communiste; et 
ne seraient-ils pas appuyés ici 
dans mon pays par une 5e colon-
ise? Ce parti ouvrier-progressis-
te, entre autres, ne serait-il pas 
l'agent de Moscou? Ce n'est pas 
quand il aura détruit nos égli-
ses, quand il aura conquis mon 
pays, quand sa police secrète 
m'aura épié, quand je serai au 
poteau d'exécution, ce n'est pas 
alors qu'il me faudra savoir si la 
dictature du communisme est 
un bien ou un mal. 

Comment savoir ? 

Evidemment la Russie rouge 
ne me laissera percevoir que des 
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échos sympathiques au régime 
soviétique. Nos gouvernements 
encore en paix avec ce pays d'O-
rient presque, au moment où je 
réfléchis, censureront les nou-
velles désagréables, nuisibles 
peut-être à la. bonne entente. Ce 
régime soviétique peut-il m'assu-
rer le bonheur dans la paix? 

Voyons un peu. Voici un pr in-
cipe; je le trouve dans le jour-
nal: "Le monde nouveau doit 
être fondé sur le respect de la 
dignité humaine et sur le princi-
pe sacré de l'égalité des droits 
de tous les peuples et de toutes 
les nations, grandes et petites, 
faibles et fortes". Voilà ce que 
disait le Pape Pie XII au lende-
main de la victoire. C'est son 
métier de prêcher , il doit con-
naître la vérité. Inspiré de l'Es-
prit-Saint, instruit par des rap-
ports qui lui viennent de par-
tout, il doit savoir ce qu'il dit 
quand il aff i rme que le commu-
nisme ne vaut rien. 

D'ailleurs égalité des droits 
avec mes semblables, je suis 
pour ça; les peuples peuvent 
bien alors désirer l'égalité de 
droits. Mais si la Russie ne don-
ne pas cette égalité de droits 
aux peuples, elle ne le donnera 
pas plus aux individus. Alors 
qu'elle garde son régime pour 
elle, je ne veux pas perdre le 
peu de liberté qui_ me reste. Et 
en conséquence, jè travaillerai 
pour que la 5e colonne commu-
niste, le parti ouvrier-progres-
siste, se fasse battre le plus pos-
sible aux prochaines élections. 

UN OUVRIER CANADIEN 

Ce qu*est le concept 
national de la C.T.C.C. 

La Confédéra t ion d e s Trava i l l eurs Ca tho l iques d u C a n a d a croit 
q u e c 'est u n non-sens , u n e f a u t e économique , u n e abd ica t ion no t iono le 
et u n d a n g e r pol i t ique q u e d ' avo i r a u C a n a d a d e s s y n d i c a t s r e l e v a n t 
d ' u n cen t re é t r ange r qu i n ' a ni nos lois, ni nos cou tumes . lù notre 
menta l i té , n i les m ê m e s p rob lèmes q u e nous . Elle croit q u e le t r ava i l 
s y n d i q u é c a n a d i e n doit ê t re au tonome , rég le r s eu l s e s p rop re s a f f a i r e s 
et n e p a s s e noye r d a n s u n e m a s s e s y n d i c a l e o ù s e s ini t ia t ives sont 
impu i s san tes , s a volonté ineff icace et s a v ie p r o p r e impossible . 

La product ion d a n s u n p a y s d é p e n d d ' a b o r d d e l ' économie na-
t ionale . Les p r o b l è m e s se r a t t a chan t à notre p r o p r e consommat ion , ceux 
d e l ' expor ta t ion c o m m e d e l ' importat ion et les m o y e n s d e rég le r c e s 
p r o b l è m e s tels q u e : t a x e s d e ven tes , f r a i s d e d o u a n e s , éche l le d e 
di f férents tar ifs , condit ions d e t ravai l , etc., consti tuent no t re économie 
na t iona le , La prospér i té d é p e n d surtout d ' u n e s a i n e économie na-
tionale. 

Toute indust r ie comprend mét iers et p rofess ions exe rcé s d ' u n e 
p a r t p a r les emp loyeu r s et d ' a u t r e pa r t p a r les e m p l o y é s ; mét iers et 
p rofess ions qu i sont le g a g n e - p a i n pou r c h a c u n d e ce s d e u x g r p u p e s 
d e p roduc teurs . M a l g r é q u e les e m p l o y e u r s et les e m p l o y é s a i en t 
d e s intérêts dist incts peu t s ' occuper s é p a r é m e n t c h a q u e g r o u p e , 
ils ont a u s s i d e s intérêts p rofess ionne l s communs qu i n e p e u v e n t être 
t r a n s i g e s q u e p a r u n e coopéra t ion soit na t iona le , soit p rov inc ia le en 
acco rd aVec les beso ins d e s mét iers et indus t r ies concernés . 

Donc, en a u t a n t q u e la producliOA industr ie l le est conce rnée d a n s 
notre p a y s , l ' economie na t iona l e devien t en q u e l q u e sor te u n e ques t ion 
d ' o rd re pol i t ique qui peu t se limiter à u n e province , peu t s ' é t e n d r e 
à d e u x prov inces et m ê m e peut e m b r a s s e r le p a y s tout ent ier . O n 
n e peu t p a s nier a lors q u e les re la t ions industr ie l les ent re C a p i t a l 
et Trava i l doivent être g o u v e r n é e s en ver tu d e s m ê m e s nécess i t é s 
d e fait . Elles le seront lorsque, d a n s le d o m a i n e d u t ravai l , le syndi-
ca l i sme ouvr ier s e r a au tonome et c a n a d i e n , c a n a d i e n c o m m e il y a 
en Angle te r re u n synd ica l i sme a n g l a i s , en F r a n c e u n synd ica l i sme 
f r ança i s , a u x Etats-Unis un synd ica l i sme é ta t sun ien . 

Brevets d'invention 
Lis te de breve ts d ' i n v e n t i o n accordés 

a u C a n a d a atix C a n a d i e n s f r a n ç a i s d u -
r a n t le mo i s d 'avr i l 1945, d ' après u n e 
compi l a t ion d u B u r e a u Teo imlque 
F o u m l e r , p rocu reu r s de breve ts d ' I n -
ven t ion . 934 est . r u e S te -Ca the r lne , 
Mont réa l : 

A r t h u r Courcl iesne, Mont réa l , t r a î -
n e a u ; •J.-O.-V. Dudemalne , Amos, poêle 
à bols: L.-A. G a u t h i e r Labelle-, v o i t u r e 
h ippomobi le avec m o t e u r ; J . -E. CJau-
th le r . Kénogaml , m a c h i n e à dé f r i che r ; 
J o a c h i m Mercier, Arvlda, v ê t e m e n t de 

fou ' l d u genre corset : J e a n Proulx, 
Hull, couvercle de la caisse d ' a sp i r a t eu r 
de m a c h i n e à papier . 

Décision d'un tribunal 
d'arbitrage en faveur 
d'institutrices 

Un tribunal d'arbitrage com-
posé de MM. Ross Drouin, C.R., 
de Québec, président; Eugène 
Beauchesne, cultivateur, de Ples-
sisville, et Lucien Dorion, orga-
nisateur des syndicats catholi-
ques de Québec, a rendu sa dé-
cision touchant la cause de l'A. 
C.I.R., du district No 47, Plessis-
ville, et les commissaires d'éco-
les pour les municipalités de 
Ste-Anastasie de Nelson, Notre-
Dame de Lourdes, Somerset-Sud, 
Stanfold, Ste-Sophie de Mégan-
tic, Lyster, Ste-Anne du Sault, 
St-Rosaire et Somerset-Nord. 

La décision du tr ibunal accot^ 
de aux institutrices à l 'emploi 
de ces commissaires un salaire 
minimum de $600, avec augmen-
tation de $50 par année, jusqu'au 
maximum de $800. 

En plus, elle accorde aux ins-
titutrices et à l'Association la 
préférence syndicale en vertu 
de laquelle chaque Commission 
scolaire devra engager de pré-
férence les membres de l'Asso-
ciation chaque fois qu'il y aura 
lieu d'engager une nouvelle ins-
titutrice. 

La convention, telle qu'accep-
tée à l 'unanimité par. le t r ibunal , 
prévoit aussi la formation d 'un 
comité de surveillance chargé de 
régler tous les malentendus ou 
griefs susceptibles de se produi-
re. 

DANIEL JOHNSON 
AVOCAT ET PROCUREUR 
ROB INSON & lOHNSON 
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FABRICANTS D'ASCENSEURS 
TOUTE REPARATION MECANIQUE 

Spéc ia l i tM ; Bornes-fontaines. S o u d u r e é lec t r ique et a u t o g è n e . 

« C ' E S T À M O I Q U E V O U S t E 
P E M A N D E Z . . . A H . ' A H ! AH!" 

t Vous n'iriez pas demander au."Diable Rouge de la Forêt" où se troay« 
le garde-feu le plus rapproché. Les feux de forêt lui font trop de plaisir 
et U TOUS enverrait dans la mauvaise directioiu 

Avant d'entrer dans la forêt c'est une excellente idée de demander 
oîi se trouve le garde-feu le plus rapproché et comment on le trouve 
par téléphone, si nécessaire. Ê peut vous arriver de trouver un feu qui 
commence mais que vous ne pouvez pas éteindre seul. I l y a toujours 
de l'aide disponible au prochain village et votre garde-feu est à portée 
du téléphone le plus rapproché. L'opératrice peut 
vous mettre en communication immédiate avec lui' 

Constituez-vous gardien de la forêt et de tout 
ce qui y habite—le poisson, les oiseaux, le gibier 
—toute cette nature que vous aimez; 

E T E I N D R E 
votre feu d e camp, 

c'est le premier 
,pas pour 
E L I M I N E R 

le* feux d e forêl t . 

Ceci est la bHitiime tfme série iTatmimces sur la Omservatkm Parestièr 


